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L'an deux mille quinze, le i 6 février à 20h3ü, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays  Sostranien  s'est  réuni  erl'J.ance  publique  ordlnalre  à VAREILLES,  sous  la présidence  de Monsieur  Pierre  DECOURSIER.

Nombre  de  membres  en exercice  :28
Nombre  de membres  présents  :24 Nombre  de  votants  :26

Réf  : 1 5ü21  6-C11.doc
Date  de Convocatiûn  : 09/02/2015

Etalent  présents  :

M. Bernard AUDOUSSEÏ, M. Yves AUMAITRE, Mme Maryline BEISSAT, M. Gérard CHAPuT, M. Pierre COURET, M. Plerre  DECOURSIER,Mme Catherlne DEVRIENDÏ, M. Guy DUMIGNARD, M. Patrice FILLOUX, M. Jean-Pierre GARNIER, Mme Marle-Paule  GULYAS,  MmeBrigitte JAMMOT, M. Etlenne LEJEUNE, Mme Fablenne LUGUET, M. Pascal LYRAUD, M. Frédéric MALFAISAN, Mme  Isabelle  MAZEIRAT,Mme Karlne NADAUD, M. René PHILIPPON, M. Patrice PIARRAUD, M. Yves PRADEAU, Mme Micheline SAINT LEGER, M. Gilbert  TIXIER,Mme  Josiane  VIGROUX-AUFORÏ.

Etalent  absents  :

M. Mlchel BuRILLE (raprésenté par son suppléant M. Frédé'ric MALFAISAN), M. Michel DISSOUBRAY, Mme Martlne ESCuRE (donne  pouvoirà M. Patrice FILLOUX), M. Bernard LECORNEC (remplacé par son suppléant M. Jean-Pierre GARNIER), M. Jean-Françols  MUGUAY  (donnepouvolr  à M. Etienne  LEJEUNE),  M. Chr1stian  PETIÏ.

Objet  : Transfert  volontaire  de la compétence  Elaboration  du Plan Local  d'Urbanismelnterco  mmunal  PLUi  :

Les débats concernant  la proposition de transfert volontaire de la compétence  de l'élaboration du Plan Local  de
l'Urbanisme Intercommunal  lors du conseil communautaire  du 13 novembre 2014 ont fait apparaître la nécessité
de laisser une période d'informations, de concertations, d'échanges, permettant à chaque commune  de sepositionner  sur  un choix devant intervenir au niveau  intercommunal.

Dans l'éventualité ou serait prise la décision d'aller vers un PLLli, par transfert volontaire de compétence,  il sera
ensuite nécessaire que chaque commune se détermine par une délibération, conformément  à l'article L.52"11-17
du CGCT  :

Pour mémoire,  les transferts volontaires sont ainsi décidés par délibérations concordantes  du  conseil
communautaire  et des conseils municipaux se prononçant  dans les conditions de majorité requise pour la création
de I'EPCI [2/3 des conseils municipaux représentant au moins 50% de la population, ou 50% des conseils
municipaux représentant au rnoins les 2/3 de la population, ainsi que la décision favorable de toute commune
dépassant  le % de la population totale].
Le Conseil municipal de chaque Commune membre dispose d'un délai de 3 mois à compter de la notification au
Maire, pour se prononcer sur les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision  estréputée favorable. Le transfert  de compétences  est prononcé  par  arrêté  du Préfet.

Les évolutions récentes du droit de l'urbanisme (Loi ALUR), tant en Autorisation du Droit des Sols qu'en  termes
d'outils de planification, nécessitent de se positionner  très rapidement sur 1a prise en compte et la gestion del'urbanisme  soit au niveau de chaque commune soit au niveau de la Communauté  de Communes.

Une présentation a été faite de ces modifications récentes, de leurs nombreuses conséquences et contraintespotentiellement  lourdes pour  nos collectivités.
Les éléments administratlfs, règlementaires  et techniques  ont déjà été présentés et transmis à tous les Maires  dela Communauté de Communes. Une réunion d'information  a été conduite le 1a' octobre à Grand Bourg.
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Sur les 10 communes  que compte  la Communauté  de Communes  :

- 3 possèdent  un document  d'urbanisme  (Carte  communale,  POS, PLU) qu'il est absolument nécessaire  de
renouveler  ou de réviser  pour  être  en conformité  notamment  avec  les Lois  ALUR, Grene!le  et antérieures ;
- 7 sont  concernées  directement  par le RNU dont  les caractéristiques  de (« constructibilité  limitée ») vont se durcir
considérablement  d'ici  2017.

Le calendrier  est particulièrement  serré,  et quelle  que soit la décision  de la Communauté  de Communes,  il est

nécessaire  de la prendre  rapidement  afin d'éviter  tout  blocage  en 2017.

C'est  pourquoi,  il est  désormais  proposé  de mettre  aux  voix  :

- le Transfert  de  la compétence  de  l'élaboration  du  P1an Local  de l'Urbanisme  Intercommunal  des

communes  à la Communauté  de  Communes  ;

- l'autorisation  de lancer  une  consultation  pour  la démarche  et l'élaboration  d'un  PLUi  sur  l'ensemble  de la

Communauté  de  Communes,  démarche  à laquelle  les  conseils  municipaux  seront  largement  associés.

Après  2011  ce transfert  serait  automatique,  sauf  exïstence  d'une  minoribâ  de blocage constjtuée alors par 25%
des  communes  représentant  20%  de la population  de IEPCI,  exprimée  3 mois  avant  le 27  mars  201  7.

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Communautaire  avec  19 voix  Pour,  7 voix  Contre,  O voix  d'Abstention,
accepte  ces  propositions  et Monsieur  le Président  est  autorisé  à signer  tous actes à intervenir.

Publié le : I7/02/2015
Fait et délibéré  en séance  les jour, mois et an susdits  ;
Et les membres  présents  ont signé  le registre  ;
Pour extrait  conforme.

Pour le président  empêché,
le lo'Vice-président

M Pierre  DECOURSIER
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L'an deuX  mille quinze, le 28 septembre à 2üh3û,  l8 COnseil  Communautaire  de la Communauté  de communes  du Pays  Sostranien  S'e3t  réunien séance  publique  ordinaire  à SAINT  GERMAIN  BEAUPRE,  sous  la présldence  de Monsieur  Jean-Françols  MUGUAY.

Nombre  de  membres  en exercice  : 3ô
Nombre  de  membres  présents  :28 Nombre  de voix  : 3ô

Réf:  150928-ü2
Date  de Convocation  : 21/09/20a15

Etaient présents  (28)  :
Monsieur Patrlce PIARRAUD, Monsleur Bemard LECORNE:C, Monsieur Mlchel BURILLE, Madame Michellne SAINÏ LEGER.Monsieur Yves AUMAITRE, Monsieur Jean-Claude VITTE, Madame Françolse PlJYCHEVRlER, Madame Josiane VIGROUX-Al)FC)RTMonsleur  Yves  PRADEAU.

Monsieur Jean-François MUGUAY, Madame Karine NADAUD, Monsieur Guy OlJMIGNARD, Madame Isabelle MAZEIRAÏ Monsieur  EtienneLEJEUNE, Madame Mafine ESCURE, Monsieur Bernard AUDOUSSET, Madame Fabienne LUGUET, Monsleur  Patrice  F'ILLOUX,  MadameBrigitte JAMMOÏ, Monsleur Pascal LYRAUD, Madame Sophle CLEMENT, Monsleur Gilles BEAUQUESNE,  Monsieur  Plerre  DECOURSIER,Madame Marie-Paule GULYAS, Monsleur Pierre COUREÏ, Monsieur Gllbert TIXIER, Madame Maryline BEISSAT,  Mûnsieur  RenéPHILIPPON.

Etaient  absents  représq(ltés  (2):
Madame  Catherine  DEVRIENDÏ  donne  pouvoir  à Madame  Brigitte  JAMMOÏ,
Monsieur  (Arard  CHAPUÏ  donne  pouvotr  à Monsieur  Yves  AUMAIÏRE.

Obiet  :PLUi  de la Communaute  de Communes  du Pays  Sostrapien  : Elaboration,
définition  des modalités  de la concertation.

Monsieur  le président  rappelle  que par délibération  du 'i 6 février  2015  (réf  150216-01
visée  en Préfecture  le 1 7/02/2015)  la Communauté  de Communes  du Pays
Sostranien  a décidé  de s'engager  dans  une démarche  prospective  de planification  de
l'urbanisme  à )'échelle  intercommunale  (PLUi)  et modifié  ses statuts  en conséquence
pour  la prise  de compétences  dans  le domaine  de l'aménagement  de l'espace
(groupe  de compétences  obligatoires  - article  7.1 des  statuts)

Les  statuts  deviennent  exécutoÏres  par  arrêté  préfectoral  no2015-176-01du  25
juin  2015.
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Il convient  aujourd'hui  de définir  la mise  en œuvre  de la réalisation  de ce PLUi.

PREAMBULE

Le PLUi  est  un document  stratégique  qui  traduira  l'expression  du  projet

politique  d'aménagement  et de développement  durable  du territoire  de  la

CCPS.

Ce document  sera  également  un outil  réglementaire  qui  fixera  les règles  et les

modalités  de mise  en œuvre  de ce projet  en définissant  les règles  d'utilisation

des  sols  sur  l'ensemble  du territoire  prenant  en compte  les  objectifs  nationaux  de

transition  écologique  et de transition  énergétique  (aménagement  durable).

Monsieur  le président

>  Rappelle  la  procédure  (synthèse)  conformément  aux  dispositions

inscrites  aux  art.  L.î23-6  à L.123-'12,  L.300-2  et  R.121-'14  du  code  de

l'urbanisme  :

- Elaboration  du projet  de PLUi  selon  les modalités  de  collaboration  et de

concertation  définies  dans  la présente  délibération,  suite  à la réunion  de la

conférence  Intercommunale  du 13 août  20'15  :

*  diverses  réunions  dont  la  Conférence  Intercommunale  et  les

Comités  de Pilotage,

*  diverses  réunions  thématiques  avec  les acteurs  locaux  et avec  les

personnes  publiques  associées,

*  réunion  du Conseil  Communautaire  pour  débattre  sur  le PADD  au

plus  tard  deux  mois  avant  l'arrêt  du projet  de PLUi,

*  réunion  de chaque  Conseil  Municipal  sur  les  orientations  du PADD,

*  rédaction  du projet  de PLUi  prenant  en compte  la concertation  et

les  réponses  aux  consultations

- Approbation  du projet  de PLUi  par le Conseil  Communautaire  qui arrête  le

projet  de PLUi,

- Avis  des personnes  publiques  associées,  de la CDPENAF  et  de l'autorité

administrative  de l'Etat  compétente  en matière  d'environnement,,

- Enquëte  publique  - rapport  et avis  du commissaire  enquêteur,

- Présentation  du  rapport  et  de  l'avis  du  commissaire  enquêteur  à la

Conférence  Intercommunale,

- Modifications  éventuelles,

- Approbation  du projet  définitif  de PLUi  par  le Conseil  Communautaire

- Transmission  préfet,  affichage,  pub(icité

- Caractère  exécutoire  sous  1 mois  sauf  avis  contraire  du Préfet.

Indique  que  la mise  en œuvre  nécessite  de :

- établir  en priorité  les objectifs  politiques  de la Communauté  de Communes  en

matière  d'aménagement  de son territoire  grâce  aux  orientations  générales  du

PADD,  concrétiser,  à son  échelle,  les  objectifs  nationaux  d'aménagement

durable,

- élaborer  le  PLUi  : document  de  planification  qui  permettra  au  niveau

intercommunal  une cohérence  de la politique  de planification  urbaine  face  à

l'hétérogénéité  des  règ!es  actuellement  applicables  (PLU,  POS,  cartes

communales,  RNU...).
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- préciser  par  des  OAP  identifiées  sur  des  secteurs  à enjeux,  les actions  et les
opérations  nécessaires  pour  notamment  mettre  en valeur  l'environnement,  les
paysages,  les entrées  de ville  et de bourgs,  le  patrimoine,  la  lutte  contre
l'insalubrité  afin  de  permettre  le  renouvellement  urbain  et  assurer  le
développement  du territoire.
- indiquer  le rôle  des  instances  et définir  les modalités  de collaboration  entre  la
Communauté  de  Communes  et les  Communes  et la  concertation  avec  la
population.

- l'autoriser  à procéder  à l'appel  à concurrence  pour  un BUREAU  D'ETUDES  ,
recruter  un  BUREAU  D'ETUDES,  signer  les  contrats,  conventions  de
prestations  ou  services  relatifs  à la  réalisation  du  PLUi  et solliciter  les
subventions  qui  pourraient  être  attribuées.

Monsieur  le président  présente

1. Les obiectifs  du proiet  de territoire  seront  traduits  à trayq.ys le PLUi, le
PADD  et les  OAP

Tout  en  respectant  scrupuleusement  le  déroulement  de  la  procédure  telle
qu'encadrée  par  la Loi,  il est  rappelé  ici, les objectifs  que  se fixe  la Communauté
de Communes  dans  le projet  de la réalisation  d'un  PLUi.

1.1. Le PLUI et ses obiectifs

A ce jour,  3 communes  sur  les 10 composant  la communauté  de communes  du
Pays  Sostranien  disposent  d'un  document  d'urbanisme  (CC,  POS  ou PLU).  La
mise  en place  d'un  PLU  au niveau  intercommunal  favorisera  la cohérence  de la
politique  urbanistique  du territoire  à une  large  échelle,  face  à l'hétérogénéité  des
règles  actuellement  applicables  (Documents  d'urbanisme,  RNU,...).

Les  objectifs  poursuivis  dans  le cadre  de l'élaboration  du PLUipourront  être
les  suivants  :

a) Un  projet  d'aménagement  du  territoire  commun,  traduit  dans  un
document  concret,  pragmatique  et  évolutif

Il s'agit  de construire  un document  global,  partagé,  traduisant  un projet  de
territoire  en matière  de planification  et d'aménagement  de l'espace.
Le PLUi  devra  répondre  à une  triple  logique  :

*  simplifier  les règles  pour  une  meilleure  lisibilité  ;
*  prendre  en  compte  les  enjeux  de  la qualité  de  vie  et de  la

préservation  de l'environnement,  permettre  l'innovation  ;
*  il se voudra  prospectif  pour  permettre  l'évolution  des  communes

et donner  plus  de place  aux  initiatives  dans  un cadre  cohérent  et
harmonisé.

Le document  devra  donner  les  moyens  d'un  urbanisme  opérationnel  choisi
'et maitris,é, traductïon  d'une volonhâ po1i7ique forte ;
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b) Le développement  équilibré  du  territoire  et  la mise  en valeur  du cadre

de vie

Le PLUi  devra  répondre  aux  objectifs  généraux  énoncés  aux  articles  L.110

et L.12'1-1  du code  de l'urbanisme.  Il s'agira  notamment,  conformément

aux objectifs  de la loi portant  Engagement  National  pour  l'Environnement

(ENE)  du  IO juillet  2010  et de  la  loi  pour  l'accès  au  logement  et un

urbanisme  rénové  la  loi  ALUR  du  24  mars  2014,  de  favoriser  la

densification  de  l'habitat  et de  lutter  également  contre  le mitage  et la

consommation  des  espaces  naturels,  agricoles  et forestiers  à l'échelle  des

IO communes.  Le territoire  intercommunal  comporte  par  ailleurs  quelques

éléments  de patrimoine  bâti  ou historique  intéressants  et de qualité  dont

les dispositions  du  PLUi  devront  permettre  la préservation  ; Par ailleurs

une nécessaire  reconquête  et remise  en valeur  des centre-bourgs  est à

conforter.  En effet,  il convient  notamment  d'améliorer  l'offre  (qualitative  et

quantitative)  de logements  privés/publics  (logements  dégradés,  logements

inadaptés  au vieillissement  de la population  endogène,  ...)  et de favoriser

la présence  des  commerçants,  artisans  et des  services  de proximité.

zo'nes  de

Le territoire  intercommunal  est  un territoire  étendu,  essentiellement  rural.

ll comprend  de nombreux  espaces  agricoles  car  c'est  une  terre  d'élevage

essentiellement  bovin  dont  il convient  de préserver  le bocage  quand  il

existe.  La préservation  de l'environnement  et de la biodiversité  sera  un

axe de réflexion  qui conduira  à limiter  la pression  foncière  qui s'exerce

trop  souvent  au détriment  des  terres  agricoles.

Il conviendra  tout  autant  de  tenir  compte  du  caractère  particulier  de

certains  espaces,  voire  de  certaines  communes,  répondant  à des

perspectives  ou préoccupations  spécifiques.

IC eâ b.'hJbç'tiYs s,e 'tradpirô'ritpaç rÈjg1qï,fiè'ri'ilp4rôpr9 aux zones définies dans
le  règlement  du  PLUi,  par  /es  orientations  d'amènagement  et  de

programmation,  et le  cas  échéant,  par  des plans  de  secteurs.  Ces

derniers  sont  instaurés  à la demande  des  communes  concernées,  après

délibération  favorable  du conseil  communautaire.

c) Le développement  économique

Le  PLUi  doit  aussi  prendre  en  compte  le développement  économique

(développement  et installation  d'entreprises,  développement  de l'activité

agricole,  favoriser  la  présence  des commerçants,  artisans  et services,

l'installation  de nouveaux  habitants,  ...) et l'attractivité  du territoire  (Parc

d'activité  de La Croisière,  ZAE  de La Prade,  ...),  facilité  par  la présence

des  axes  routiers  (A20/RN145).  Le PLUi  devra  également  favoriser  le

développement  du  haut/très  haut-débit  sur l'ensemble  du territoire.  Il
s'agit  de favoriser  tous  les types  de mobilités  pour  toute  la population,

tous  les  acteurs,  et de  redonner  une véritable  dynamique  territoriale

partagée  par  tous.
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Le PLUi  comportera  un nouveau  zonage  du territoire  qui  distinguera  :
*  Les zones  urbaines  dites  "zones  U" : Peuvent  être  classés  en  zone

urbaine,  les secteurs  déjà urbanisés  et les secteurs  où les équipements
publics  existants  ou en cours  de réalisation  ont une capacité  suffisante  pour
desservir  les constructions  à implanter.  Les  zones  à urbaniser  dites  "
zones  AU ". Peuvent  être  classés  en zone  à urbaniser  les secteurs  à
caractère  naturel  de  la  commune  destinés  à être  ouverts  à
l'urbanisation.

ë Les  zones  agricoles  dites  " zones  A ". Peuvent  être  classés  en
zone  agricole  les  secteurs  de  la  commune,  équipés  ou  non,  à
protéger  en  raison  du  potentiel  agronomique,  biologique  ou
économique  des  terres  agricoles

*  Les  zones  naturelles  et forestières  dites  "zones  N". Peuvent  être
classés  en zone  naturelle  et forestière  ies secteurs  de la commune,
équipés  ou non,  à protéger  en raison  soit  de la qualité  des  sites,  des
milieux  naturels,  des  paysages  et de leur  intérêt,  notamment  du point
de vue  esthétique,  historique  ou écologique,  soit  de l'existence  d'une
exploitation  forestière,  soit  de leur  caractère  d'espaces  naturels.

1.2.  Le PADD

Le document  devra  exprimer  le PADD  communautaire  et sa traduction  dans  la
gestion  de l'espace  : les  ressources,  les activités  et les  services  actuels  et futurs,
les espaces  habités  aujourd'hui  et demain,  les déplacements,  les énergies  ;

Il devra  être  établi  afin  de définir  les orientations  générales  pour  l'évolution  du
territoire  en matière  d'aménagement  et d'urbanisme.
Ses  objectifs  sont  de réaliser  une  organisation  urbanistique.

a) Pour  un  territoire  attractif,  durable  et solidaire  au service  de  ses
habitants.

La Communauté  de Communes  du Pays  Sostranien  est  le lieu  de vie de plus  de
41 500  habitants  qui profitent  de services  et équipements  (gare,  administrations,
lieux  culturels,  écoles,  lycées  et  collège,  centre  aquatique,  et  lieux
d'hébergements  pour  personnes  âgées  ou  handicapées,  entreprises,
commerces...).  Des  particuliers,  familles,  des  entreprises,  artisans  ou
commerçants  ont  émis  le souhait  de s'installer  sur  le territoire.

C'est  donc  au regard  des besoins  des  habitants,  actuels  et futurs,  que la CCPS
prévoit  d'é1aborer  un PLU intercommunal.  La CCPS  souhaite  rendre  son  territoire
plus  attractif,  être  en mesure  de répondre  aux  demandes  des  arrivants,  et avoir
un dé,veloppement  économique  maîtrisé  à la hauteur  de ses atouts  et de ses
ambitions,  et ainsi  répondre  aux  aspirations  sociales  et économiques  des  acteurs
et des  citoyens  ;

Cette  attractivité  est essentielle  pour  accueillir  de  nouveaux  habitants  et de
nouvelles  entreprises  et ainsi  conforter  son rayonnement.  Celui-ci  passe  par  le
maintien  et le  développement  des  équipements  et services  structurants  et
l'amélioration  du cadre  de vie au quotidien  : le maintien  du réseau  routier,  la
pérennisation  du  service  médical,  l'accès  au  numérique,  les équipements  de
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proximité,  le maillage  commercial  et artisanal,  l'offre  de transport  en commun,  la

valorisation  des  points  forts  touristiques,  ...

De plus,  la qualité  du cadre  de vie contribue  fortement  à l'attractivité  de notre

territoire.  Une  réflexion  commune  sera  mise  en œuvre  sur  la distribution  des

équipements,  des  services,  sur  les  équilibres  territoriaux  entre  les  espaces

urbanisés  et les espaces  naturels  et agricoles.  Il faudra  veiller  à préserver  la

qualité  architecturale  et paysagère  de notre  territoire.  Il faudra  également  mener

une réflexion  sur  le traitement  de l'espace  public,  le développement  des  sentiers,
des  pistes  cyclables,  l'amélioration  de l'accessibilité.  Enfin,  il conviendra  de tenir

compte  des ressources  en  eau potable,  de la défense  incendie  ainsi  que des

réseaux  secs.

b) Conforter  l'organisation  de /a communauté  et  clarifier  /es relations

enfre  /es  communes  et  rEPCl.

Le PADD  souligne  l'enjeu  qu'il  y a à mieux  préciser  les  différentes  échelles  :

*  L'échelle  de la commune  ou échelle  du voisinage  comporte  l'accès  aux

commerces  et services  présents  sur  l'espace  communal,  la participation

aux différentes  activités,  le recours  aux  services  publics  présents  sur

place  (mairie,  agence  postale...).  Ces services  sont  accessibles  à pied

ou en vélo...  a

*  L'échelle  de  la  Communauté  de  Communes,  avec  ses  équipements

structurants  (gare,  collège,  lycées,  centre  aquatique,  centre  culturel,

médiathèque,  ...)  accessibles  en  voiture,  voire  pour  certains  en

transports  en commun...

Le Projet  d'aménagement  et de développement  durable  souligne  aussi  la

nécessité  de revitaliser  les principaux  centre-bourgs.

1.3.  Les  OAP

Les  OAP  traduisent  le PADD  par des  orientations  thématiques  et/ou  sectorielles,

tel que  : l'aménagement,  l'habitat,  les  transports  et les  déplacements.

Celles-ci  sont  opposables  aux  autorisations  d'urbanisme.

Ces  OAP  pourront  s'articuler  autour  des principes  suivants

*  Conforter  et développer  l'économie  à travers  le commerce,  l'artisanat  et

l'industrie  a

*  Préserver  l'agriculture  et anticiper  son  devenir  ; Limiter  l'étalement

urbain  en  veillant  à la  limitation  de  la  consommation  des  espaces

agricoles  (terres  agricoles),  ainsi  que  des  zones  naturelles  et des

espaces  boisés)  ;

*  Accélérer  la rénovation  de l'habitat,  favoriser  le développement  raisonné

de l'habitat  individuel  et permettre  l'accueil  de nouvelles  populations  ;

*  Redynamiser  les  centre-bourgs

*  Lutter  contre  le changement  climatique  : quartiers  ou villages  durables,

économies  d'énergie,  ...

*  Anticiper  les besoins  de mobilités  et travailler  la mise  en cohérence  des

déplacements
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2. La qouvernance,  le rôle  des  instances  et les modalités  de co-construction  /
collaboration  entre  la  CCPS  et les  Communes  et la concertation  avec  la
population.

Il est  précisé  qu'une  réunion  réunissant  l'ensemble  des  Maires  des  10 communes
du territoire  a eu lieu  le 13 août  20'15,  la Conférence  Intercommunale  portant  sur
le déroulement  de la procédure  et les modalités  de sa mise  en œuvre.

Cette  séance  a permis  de :
*  proposer  la composition,  et le rôle  de chaque  instance  ;
*  proposer  des  modalités  :

ode  co-construction  / collaboration  entre  les communes  et la CCPS,
o de concertation  avec  la population

telles  que  décrites  ci-après,  de manière  non exhaustive  ;

Le Bureau  d'études  pourra  intervenir  en tant  que  de besoin,  au cours  de chacune
des  réunions  des  instances  détaillées  ci-après.

2.1.  Composition  et rôle  des  instances

a) Le  Conseil  Communautaire
ll  est  composé  de  l'ensemble  des  (30)  délégués  communautaires  des  10
communes.

Dans  le cadre  de ses  missions,  le Conseil  Communautaire  :
*  arrête  les modalités  de la collaboration  avec  les communes  membres  (L.123-6

code  de l'urbanisme)

*  précise  les objectifs  poursuivis  et les modalités  de la concertation  avec  les
habitants,  )es associations  locales  et les autres  personnes  concernées  (L.123-6
et L.300-2  code  de l'urbanisme)

*  approuve  la stratégie,  les objectifs,  les orientations,  au cours  des différentes
étapes  d'élaboration  du PLUi  ;

*  débat,  conformément  aux  dispositions  de l'article  L'123-9  du  code  de
l'urbanisme,  sur  les  orientations  du PADD  du PLUi  ;

*  débat,  au moins  une fois  par an, sur  la politique  locale  de l'urbanisme
comme  en dispose  l'article  L5211-62  du code  général  des collectivités
territoriales  ;

*  délibère  à chaque  fois  que  nécessaire  ;
s  arrête  le projet  de PLUi  et tire  le bilan  de la concertation  ;
*  transmet  le projet  de PLUi  à l'avis  des  personnes  publiques  associées,

de  l'autorité  administrative  de  l'Etat  compétente  en  matière
d'environnement  et de la commission  départementale  de la préservation
des  espaces  naturels,  agricoles  et forestiers  (CDPENAF)  ;

*  soumet  le projet  de PLUi,  les avis  recueillis  et le bilan  de la concertation
à l'enquête  publique,  ;

*  présente,  après  l'enquête  publique,  les  avis  joints  au  dossier,  les
observations  du  public  et le  rapport  du commissaire  à la  ConTérence
Intercommunale

*  approuve  les modifications  éventuelles  du projet  sur  la base  du rapport
du commissaire  enquêteur,  des  avis  joints  au dossier  et des  observations
du public;

*  approuve  le PLUi  ;
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*  transmet  la décision  d'approbation  et le dossier  de PLUi  au Préfet  et tient
le dossier  à disposition  du public  (affichage  et publication  JO).

b) La Conférence  Intercommunale  des

Elle  est composée  de  tous  les  Maires

pouvant  associer  leurs  techniciens  ;

Mafres

du  territoire  (ou  leur  représentant)

Elle  se réunit  sur  demande  du président  de la CCPS

Dans  le cadre  de ses  missions,  la Conférence  Intercommunale  des  Maires  :

*  définit  l'organisation  de  la co-construction  /  collaboration  entre  les

Communes  et la Communauté  de Communes  pour  un pilotage  optimal  des

études  d'élaboration  du PLUi  dans  le cadre  d'une  gouvernance  partagée  ;

*  arbitre  les  choix  stratégiques  avant  validation  par  le  Conseil

Communautaire  à deux  étapes  du projet  :

1.  avant  le  vote  sur  la  dé.finition  des  modalités  de  concertation

Communes  - CCPS

2.  avant  le vote  sur  l'approbation  du PLUi,  au regard  des  avis  de la

population  et ceux  rapportés  par  le commissaire  enquêteur  qui lui

seront  communiqués  conformément  aux dispositions  des articles

L'123-6  et L123-'1  du code  de l'urbanisme.

Cette  conférence  pourra  être  sollicitée  à tout  autre  moment  de l'élaboration  du

PLUi,  à sa demande  ou à celle  du Comité  de Pilotage,  ou sur  demande  expresse

d'un  des  Maires  de la CCPS.

c) Le Comité  de  Pilotage
Il est  composé  :

*  du Vice-président  chargé  de l'Urbanisme,  qui  préside  le Comité,

*  de  12  représentants  communaux  (trois  pour  la  commune  de  La

Souterraine,  un  pour  chacune  des autres  communes)  avec  chacun  un

suppléant  attitré  =  ils  seront  les  RMérents  PLUi  communaux  (pouvant

associer  un technicien)  qui seront  chargés  de relayer  les informations  sur

le PLUi  dans  leur  Commune  et de leur  commune  vers  la CCPS  ;

ë du  personnel  technique  et administratif  de la CCPS  et des communes

disposant  de compétences  en matière  d'urbanisme

*  de techniciens  de la DDT  ou toute  personne  ayant  compétence  à appuyer

la réflexion  des  élus

Dans  le cadre  de ses  missions,  le Comité  de Pilotage  :

*  conduit  les études  de diagnostic  et d'éva!uation  environnementale

*  propose  la  stratégie,  les  objectifs  et les  orientations  du  PLUi  et les

présente  à l'arbitrage  de la Conférence  Intercommunale  des  Maires  pour

validation  du Conseil  Communautaire  ;

*  coordonne  les travaux  des  bureaux  d'études,  propose  le déroulement  de

la procédure  ;

ë propose  le dispositiT  d'élaboration  et de mise  en œuvre  du PLUi  ;

*  émet  un avis  sur  certains  points  techniques  et participe  à la co-construction

/co-élaboration  du projet  entre  Communes  et CCPS.
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Les  services  de  l'État,  de  la Région,  du  Département  et  des  chambres
consulaires  seront  associés  à l'élaboration  du projet  de PLUi lors de comités
élargis,  en tant  que de besoin  et selon  les thématiques  abordées  (articles  L12'1-4
et L123-7  du CU)
Ce Comité  se réunit  a minima  4 fois  par an, autant  que faire  se peut  en journée.

d) Les  Conseils  Municipaux
ll est  souhaitable  que  chaque  Conseil  Municipal  installe  une
communale  ad hoc, chargée  des  questions  afférentes  au PLUi  ;

commission

Conformément  aux  dispositions  de l'article  L"123-9  du code  de l'urbanisme,  chaque
Conseil  Municipal  :

*  débat  sur les orientations  du PADD  du PLUi,  avant  le projet  définitif  de
PLUi,

*  a la possibilité  d'émettre  un avis défavorable  sur  les OAP ou la partie  du
règlement  les concernant.

*  (non  prévu  par  le L.123-9  CU)

Cette  collaboration  / co-construction  et cette  concertation  se traduisent  par la
représentation  des Conseils  Municipaux  au sein  du Comité  de Pilotage,  ainsi  que
par  des  échanges  bilatéraux  réguliers.

2.2.  Modalités  de Collaboration  entre  les  communes  et la CCPS

Les référents  PLUi,  membres  du Comité  de Pilotage,  sont  chargés  de :
*  transmettre  les informations  relatives  à l'avancement  du PLUi  au sein de

chaque  Conseil  Municipal,
*  retransmettre  au bureau  d'études,  au Comité  de Pilotage  les demandes,

remarques  de la commission  d'urbanisme  communale,
*  faire  le point  sur l'avancement  du projet  de PLUi  au minimum  deux  fois

par  an au sein  du Conseil  Municipal.

2.3.  Modalités  de concertation  avec  la population  entre  la prescription  et
l'approbation  du PLUi

En  application  de  l'article  L300-2  du  code  de  l'urbanisme,  une  concertation
associant  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes
concernées,  doit  être  organisée  durant  toute  la période  d'élaboration  du projet  de
PLUi.  Cela  suppose  notamment  un échange  contradictoire.
A l'issue,  un bilan  est  présenté  devant  le Conseil  Communautaire.

Les modalités  de cette  concertation  avec  la population  ont été définies  lors de la
Conférence  intercommunale  des Maires,  qui s'est  tenue  le 13 août  2015.  Les
moyens  d'information  et les moyens  mis en œuvre  pour  recueillir  les observations
et propositions  de la population  sont  les  suivants  :
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a) Les  moyens  d'information  :

*  Réunions  et/ou  débats  publics

ll est envisagé  la tenue  de réunions  et / ou débats  publics  qui pourront

être  générales  ou  thématiques  par  commune  ou  par  groupe  de
communes.

* Pour  ces réunions  et / ou débats  publics,  des  informations  par voie  de

presse  indiqueront  lieux  et horaires.  Chaque  commune  ou  groupe  de

communes  pourra  également  informer  la population  par  tout  autre  moyen

de diffusion.Articles  dans  le bulletin  de la CCPS  / dans  les bulletins
communaux

1 article  paraitra  dans  chaque  bulletin  de la CCPS,  ainsi  que si elles  le

souhaitent,  des communes  qui en sont  dotées,  entre  la prescription  du
PLUi  et l'approbation  du PLUi,

*  Une  exposition  publique

Une exposition  publique  sera  organisée  dans  la commune  siège  de (a

CCPS,  2 mois  après  le débat  sur  le PADD  et pour  une  durée  de 6 mois,
pouvant  éventuellement  circuler  sur  le territoire  ;

*  1 dossier  de synthèse

I dossier  de synthèse  sera  consultable  au siège  de la  CCPS  et dans

chaque  mairie  et ceci  pour  chacune  des  grandes  étapes  d'élaboration  du
PLUi,  jusqu'à  l'arrêt  du projet.

b) Les  moyens  pour  échanger  /  proposer  /  s'exprimer

*  Réunions  et/ou  débats  publics

Les réunions  et / ou débats  publics  organisées  par commune  ou groupe

de  communes  seront  des  lieux  d'échanges  et  de  débats  avec  la
population.

*  Un registre  des  observations  à la CCPS  et dans  chaque  commune

Un registre  destiné  aux  observations  de toute  personne  intéressée  sera

mis  à disposition  du public  tout  au long  de la procédure  jusqu'à  l'arrêt  du

projet  ; ll y en aura  un au siège  de la CCPS  et un dans  chacune  des

mairies.  Des  synthèses  régulières  des  observations  portées  aux

registres  seront  réalisées  régulièrement.

*  Une  possibilité  d'envoi  des  remarques  par  courrier  postal

Les  personnes  intéressées  pourront  envoyer  leurs  remarques  par

courrïer  postal  (uniquement)  adressées  à : M. Îe président  de la CCPS,

élaboration  du  PLUi,  COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU  PAYS

SOSTRANIEN,  1, rue  de rHermitage,  BP46,  23300  LA SOUTERRAINE  ;

ou à M. Ie Maire  de chaque  commune.

Les  Communes  transmettront  régulièrement  à la  Communauté  de

Communes  les courriers  qu'elles  auront  reçus.

*  Des  permanences  à la CCPS  et  dans  chaque  commune
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o 4 permanences  d'une  demi-jüurnée  chacune  seront  tenues  au
siège  de  la CCPS  par  des  élus  membres  de  la  Conférence
Intercommunale,

o 4 permanences  d'une  demi-journée  auront  lieu  dans  chaque
commune  ou dans  chaque  groupe  de communes  (2 ou plusieurs
communes)  et seront  tenues  par les référents  PLUi  ou les Maires
ou leurs  représentants.

Pour  ces permanences,  des informations  par voie  de presse  indiqueront
lieux  et horaires.  Chaque  commune  ou  groupe  de  communes  pourra
également  informer  la population  par  tout  autre  moyen  de diffusion.

Après  cet exposé  et les débats,  Monsieur  le président  propose  au  Conseil
Communautaire  de dé1ibérer.

Le CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,
Vu  le Code  général  des  collectivités  territoriales,  et notamment  ses  articles
L.5216-5  et suivants,
Vu le Code  de l'urbanisme,  et notamment  ses articles  L110,  L.121-1,  L 123-1  à
L123-20  et l'article  L.300-2,
Vu le Code  de l'environnement  et notamment  ses  articles  L581-14  et suivants,
Vu la loi no 2010-788  du  12 juillet  2010,  portant  engagement  national  pour
l'environnement,

Vu la loi no 20'14-366  du 24 mars  2014  pour  l'accès  au logement  et un urbanisme
rénové,Vu  l'arrêté  préfectoral  no2015-176-01  du 25 juin  2015  portant  modification
des  statuts  de la communauté  de communes  du Pays  Sostranien
Considérant  les  objectifs  et  les  modalités  de  collaboration  et  concertation
envisagés  pour  la mise  en œuvre  du PLlli,

DECIDE  DE
- prescrire  l'élaboration  du Plan  local  d'urbanisme  intercommunal  (PLUi)
qui  couvrira  l'intégralité  du  territoire  communautaire  ;
- approuver  les objectiTs  poursuivis  comme  exposés  précédemment  ;
- approuver  les  modalités  de  la  co-construction  / collaboration  avec  les
Communes  et de la concertation  avec  les habitants,  les associations  locales,
et les autres  personnes  concernées  selon  les modalités  ci-dessus  exposées,
- donner  pouvoir  au président  de la communauté  de communes,  en application
de  l'article  L123-8  cinquième  alinéa  du code  de l'urbanisme,  pour  recueillir
l'avis  de tout  organisme  ou association  compétents  en matière  d'aménagement
du  territoire,  d'urbanisme,  d'environnement,  d'architecture,  d'habitat  et de
déplacements  au cours  de l'élaboration  du PLUi  ;
- solliciter  de l'Etat,  conformément  aux dispositions  de l'article  L. 121-7  du
Code  de l'Urbanisme,  l'octroi  d'une  compensation  des dépenses  entraînées
par l'élaboration  du PLUi,  ainsi  que toute  subvention  qui pourrait  être  versée
par tout organisme  ou  personne  intéressée,  notamment  dans  le  cadre  de
l'appel  à projet  « PLUi  )) lancé  par le Ministère  de l'Egalité  des Territoires,  du
Logement  et de la Ruralité  ;
- autorise  le  président  de  la Communauté  de  Communes  à engager  la
consultation  des  bureaux  d'études  en procédure  formalisée  ;
- autoriser  le président  de la Communauté  de Communes  ou son représentant
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à signer  tout  contrat,  avenant  ou  convention  de prestations  ou  de  services

concernant  cette  procédure.

Il est  par  ailleurs  précisé  qu'un  diagnostic  agricole  a été  demandé  à la Chambre
d'Agriculture  de  la  Creuse  (caractéristiques  du  territoire,  analyse  du  marché

foncier  agricole,  ana!yse  de l'activité  agricole).  Ce dernier  pourra  être  transmis

au Bureau  d'études  chargé  de la réalisation  du PLUi.

La présente  délibération  sera  :
- notifiée  :

ë à Monsieur  le Préfet

*  aux services  de  l'État  associés  à l'élaboration  du  projet  de  PLUi,  en

application  des  articles  L121-4  et L123-7  du code  de l'urbanisme,

@ au Président  de la Région,

*  à La Présidente  du Conseil  Départemental  de la Creuse,

ë  au Président  de la Chambre  de commerce  et d'industrie  de la Creuse

*  au Président  de la Chambre  des  métiers  de la Creuse,

*  au Président  de la Chambre  d'agriculture  de la Creuse,

- transmise  pour  information  au centre  régional  de la propriété  forestière  en

application  de l'article  R 130-2C)  du Code  de l'urbanisme,

- adressée  aux  établissements  publics  de coopération  intercommunale  et aux

communes  limitrophes  du territoire  de la Communauté  de Communes,

- en application  des  articles  R'123-24  a et R123-25  du code  de t'urbanisme
affichée  pendant  un mois  au siège  de la Communauté  de Communes  ainsi  que

dans  les mairies  des  communes  du territoire,  mention  de cet  affichage  sera

insérée  en caractères  apparents  dans  au moins  un organe  de presse,

- publiée  au recueil  des  actes  administratifs  mentionné  à l'article  R.5211-41  du

code  général  des  collectivités  territoriales.

En  application  de  l'article  R123-25  du  code  de  l'urbanisme,  la  présente

délibération  produira  ses  effets  juridiques  dès  l'exécution  de  l'ensemble  des

formalités  prévues  au premier  alinéa  dudit  article,  la date  à prendre  en compte

pour  l'affichage  étant  celle  du  premier  jour  où il est effectué  au siège  de la

communauté  de commune.

Dès  lors,  l'autorité  compétente  peut  décider  de  surseoir  à statuer,  dans  les

conditions  et délais  prévus  à l'article  L.111-8  du code  de l'urbanisme,  sur  les

demandes  d'autorisation  concernant  des  constructions,  installations  ou

opérations  qui seraient  de nature  à compromettre  ou à rendre  plus  onéreuse

l'exécution  du futur  plan.

Publié  le : 02/10/2015

Fait  et délibéré  en séance  les jour,  mois  et an susdits  ;

Et les membres  présents  ont  signé  le registre  ;

Pour  extrait  conforme.

le présiden

M. Jean-François
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EXTRArÏ  DU REGZSTRE DES DELJBERATIONS
DU CONSg  a)M?4UNA-[1ÏAZRE  DU 26'SEPTEMBRE  2O:!:6.

L'an  deux  mille  seize,  le vlngt-slx  septembre  à 19h00,  le Conseil  Communautaire  de la Communauté  de Communes  du Pays  Sostranien  s'estréuni  en séance  publique  ordlnaire  à SAINT  LEGER  BRIDEREIX,  sous  la présidence  de Monsieur  Jean-Françols  MUGUAY.
Nombre  de membres  en exercice  : 30
Nombre  de  mernbres  présents  :26 Nombre  de voix  :30

Réf  : 16û926-02.doc
Date  de Convocation  : 20/û9/2016

Etalent  présents  :
Monsieur  Patrice  PIARRAUD,  Monsleur  Jean-Plerre  GARNIER,  Monsteur  Michel  BURILLE,  Madame  Micheline  SAINÏ  LEGER,  MonsleurGérard  CHAPUÏ,  Monsieur  Jean-Claude  WÏE,  Madame  Françoise  PUYCHEVRIER,  Madame  Josiane  WGRC)UX-AUF0RT,  Monsleur  YvesPRAJ)EAU.

Monsieur  Jean-François  MUGUAY,  Madame  Karlne  NADAuD,  Monsieur  Guy  DUMIGNARD,  Madame  Isabelle  MAZEIRAT,  Monsieur  EtienneLEJEUNE,  Madame  Martine  ESCURE,  Monsieur  Bernard  AuDOUSSET,  Madame  Fablenne  LUGUEÏ,  Monsieur  Patrice  FILLOLIX,  MadameBrigitte  JAMMOT,  Madame  Cathenne  DAGNAUD,  Madame  Sophie  CLEMENT,  Monsieur  Gilles  BEAuQUESNE,  Monsieur  PierreDECOURSIER,  Madame  Marle-Paule  GULYAS,  Madame  Maryline  BEISSAÏ,  Monsieur  René  PHILIPPON.

Etalent  absents  représentés  :
Monsieur  Bernard  LECORNEC  est  remplacé  par  son  suppléant,  Monsieur  Jean-Plerre  GARNIER,
Monsleur  Yves  AUMA]TRE  donne  pouvoir  à Monsieur  Gérard  CHAPUT,
Monsieur  Pascal  LYRAUD  donne  pouvolr  à Madame  Brigitte  JAMMOÏ,
Monsieur  Pierre  COUREÏ  donne  pouvoir  à Madame  Marie-Paule  GULYAS,
Monsieur  Gilbert  ÏIXIER  donne  pouvolr  à Madame  Maryline  BEISSAÏ.

Objet: Délibération complémentaire  à la délibération de prescription du plan 3gca1 d'urbanismeintercommunal,  concernant  les modalités  de concertation

Le 28 septembre  2015,  le conseil  communautaire  délibérait  afin de prescrire  l'élaboration  du plan local d'urbanismeintercommunal  (PLUi),  et de définir  les modalités  de concertation  avec  la population.

Les premières  modalités  de concertation  ont été mises en place (classeur  de concertation  et registre  desobservations  mis à disposition  du public  dans  toutes  les communes  et au siège  de la CCPS,  information  sur  le siteinternet  de la communauté  de communes,  ... ).

Les  réunions  et/ou  débats  publics

La phase  de diagnostic  du PLUi est  en train  d'être  conclue,  et la phase  d'élaboration  du projet  d'aménagement  etde développement  durable  (PADD)  est prévue  pour la fin d'année  20"16, phase  lors de laquelle  la concertation  avecla population  est primordiale.  A cet effet, des réunions  et/ou débats  publics  étaient  prévus  afin d'informer  lapopulation  du PADD et de lui permettre  d'échanger  et de débattre,  à l'échelle  de communes  ou de « groupes  decommunes  >)

Or, à la lecture  du travail  réalisé  depuis  le démarrage  des études  (élaboration  du diagnostic)  en février  2016, ilsemble  préférable  de favoriser  I!échelon  intercommunal  pour la réalisation  des réunions  eUou débats  publics,  etdonc  de ne pas les tenir  à l'échelle  communale  ni à celle de « groupes  de communes  )). En effet, le diagnostic  apermis d'identifier des dynamiques et des enjeux intercommunaux, qui concernent l'ensemble des commune7.Par  ailleurs,  au vu du contexte  territorial  (10 communes,  I"1 272 habitants,  distance  maximale  par rapport  a"u siègede la communauté  de communes  de 20 km correspondant  à 20 minutes  de trajet), le fait de  ne passystématiquement  réaliser  les réunions  à l'échelle  communale  ne remet  pas en cause la concertation  avec la
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population,  mais souligne  au contraire  le caractère  intercommunal  de ce document,  qui doit être partagé  par

l'ensemble  des communes  et de ses habitants.

Ainsi, chaque  réunion organisée  concernera  l'ensemble  du territoire  intercommunal.  Elles pourront  se tenir au

siège  de la Communauté  de Communes  ou dans d'autres  communes.

Les  permanences

Afin de diversifier  les moyens  permettant  au public  d'échanger,  de proposer  ou de s'exprimer  sur le PLUi, il avait

été envisagé,  avant  l'enquête  publique,  la réalisation  de permanences  tenues  par les élus du territoire,  à l'échelle

de communes  ou de «< groupes  de communes  ». Ces permanences  sont  prévues  courant  2017.

De la même  manière  que pour les réunions  et/ou débats  publics,  il semble  préférable  d'envisager  la tenue  des

permanences  à l'échelon  intercommunal,  et donc  de ne pas les tenir  à l'échelle  d'une  commune  ou d'un «( groupe

de communes  ».

ll est donc  proposÀ  de modifier  la rédaction  comme  suit  : (modifications  en bleu dans  le texte,  pages  d 2 et ü 3) :

NB : ces modifications  n'impactent  pas la procédure  en cours,  puisqu'aucune  réunion publique  ni aucune

permanence  n'ont  été organisées  à ce jour.

Nos réfi:rences : l1ServeurlAgoralLkbanlsmelPl1Ii  CCPS120150813 Conférence Intercommunale OllPLtJI CCPS Dellb en cours v08 20150923 - après le COPIL.doc

EX:T'FèAlÏ Dl)  .F3EGISÏREDES  DELIBERATIO%S

DU CC)N8EIL  COMÏHUNAUT  AIRE  DU 28 SEPÏEMBRE  20115.

L'an deux mille quinze, le 28 septembre à 2C)h30, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays Sostranien s'est réuni

en séance publlque ordlnalre à SAINT GERMAIN BEAUPRE, sous la présidence de Monsleur Jean-François  MUGUAY.

Nombre  de membres  en exercïce  :30

Nombre  de membres  présents  :28 Nombre  de VC)IX : 30

Réf :150928-02

Date  de Convocation  : 21/09/2015

Etaient  présents  (28) :

Monsieur  Patrice  PIARRAUD,  Monsieur  Bernard  LECORNEC,  Monsleur  Michel  BURILLE,  Madame  Micheline  SAINT  LEGER.

Monsieur  Yves AUMAITRE,  Monsieur  Jean-Claude  VI'ÏTE,  Madame  Françoise  PUYCHEVRIER,  Madame  Joslane  VIGROUX-AUFORT,

Mûnsieur  Yves  PRAûEAU.

Monsieur  Jean-François  MUGUAY,  Madame  Karine  NADAUD,  Monsleur  Guy DUMIGNARD,  Madame  Isabelle  MAZEIRAT,  Monsieur  Etlenne

LEJEUNE,  Madame  Martine  E8CURE,  Monsieur  Bernard  AUDOUSSEaÏ,  Madame  Fablenne  LUGUET,  Monsieur  Patrice  FILLOUX,  Madame

Brlgitte  JAMJ)Ï,  Monsieur  Pascal  LYRAUD,  Madame  Sophie  CLEMENT,  Monsieur  Gllles BEAUQUE8NE,  Monsieur  Plerre  DECOURSIER,

Madame  Marle-Paule  GULYAS,  Monsleur  Pierre COURET,  Monsieur  Gilbert  TIXIER,  Madame  Maryline  BEISSAÏ,  Monsieur  René

PHILIPPON.

Etaient  ebsents  représentés  (2):

Madame  Catherine  DEVRIEN[)T  donne  pouvolr  à Madame  Brigitte  JAMMOT,

Monsieur  Gérard  CHAPUT  donne  pouvoir  à Monsieur  Yves  AUMAITRE,

Obiet  :PLUi  de la Communaute  de Communes  du Pays  Sostranien  : Elaboration,

définition  des  modalités  de  la concertation.

Monsieur  le président  rappelle  que  par  délibération  du 16  février  2015  (réf  150216-01

visée  en Préfecture  le 17/02/2015)  la Communauté  de  Communes  du Pays

Sostranien  a décidé  de  s'engager  dans  une  démarche  prospective  de  planification  de

l'urbanisme  à l'échelle  intercommunale  (PLUi)  et  modifié  ses  statuts  en  conséquence

pour  la prise  de  compétences  dans  le domaine  de  l'aménagement  de  l'espace

(groupe  de  compétences  obligatoires  - article  7.1 des  statuts)

Les  statuts  deviennent  exécutoires  par  arrêté  préfectoral  no20î5-176-01du  25

juin  2015.
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LEXIQUE
AE

ALUR

CC

CDPENAF

OAP

PADD

PLU

PLUi

POS

PPA

RNU

ZAE

Autorité  Environnementale

Loi pour  l'Accès  au Logement  et à un Urbanisme  Rénové

Carte  Communale

Commission  Départementale  de  Préservation  des  Espaces  Naturels  Agricoles  et

Forestiers

Orientations  d'Aménagement  et  de Programmation

Programme  d'Aménagement  et  de Développement  Durable

Programme  Local  d'Urbanisme

Plan  Local  d'Urbanisme  intercommunal

Plan  d'Occupation  des  Sols

Personnes  Publiques  Associées

Règlement  National  d'Urbanisme

Zone  d'Activité  Economique
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ll convient  aujourd'hui  de définir  la mise  en œuvre  de la réalisation  de ce  PLUi.

PREAMBULE  :

Le PLLJi est  un document  stratégique  qui traduira  l'expression  du  projet
politique  d'aménagernent  et de développement  durable  du territoire  de  la
CCPS.

Ce document  sera  également  un outil  réglementaire  qui fixera  les règles  et les
modalités  de mise en œuvre  de ce projet  en définissant  les règles  d'utilisation
des  sols  sur  l'ensemble  du territoire  prenant  en compte  les objectifs  nationaux  de
transition  écologique  et de transition  énergétique  (aménagement  durable).

Monsieur  le président  :

>  Rappelle  la  procédure  (synthèse)  conformément  aux  dispositions
inscrites  aux  art. L.123-6  à L,'123-12,  L.30«)-2  et  R.12"1-14  du  code  de
l'urbanisme  :

- Elaboration  du projet  de PLUi selon  les modalités  de collaboration  et de
concertation  définies  dans  la présente  délibération,  suite  à la réunion  de la
conférence  Intercommunale  du 13 août  2015  :

*  diverses  réunions  dont  la  Conférence  Intercommunale  et  les
Comités  de Pilotage,

*  diverses  réunions  thématiques  avec  les acteurs  locaux  et avec  les
personnes  pub1iques  associées,

*  réunion  du Conseil  Communautaire  pour  débattre  sur le PADD  au
plus  tard  deux  mois  avant  l'arrêt  du projet  de PLUi,
*  réunion  de chaque  Conseil  Municipal  sur  les orientations  du PADD,
*  rédaction  du projet  de PLUi  prenant  en compte  la concertation  et
les réponses  aux  consultations

- Approbation  du projet  de PLUi  par le Conseil  Communautaire  qui arnête  le
projet  de PLUi,

- Avis  des personnes  publiques  associées,  de la CDPENAF  et  de l'autorité
administrative  de l'Etat  compétente  en matière  d'environnement,,
- Enquête  publique  - rapport  et avis  du commissaire  enquêteur,
- Présentation  du  rapport  et  de  l'avis  du  commissaire  enquêteur  à la
Conférence  Intercommunale,
- Modifications  éventuelles,
- Approbation  du projet  définitif  de PLUi  par  le Conseil  Communautaire
- Transmission  préfet,  affichage,  publicité
- Caractère  exécutoire  sous  I mois  sauf  avis  contraire  du Préfet.
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l'insalubrité  afin  de  permettre  le  renouvellement  urbain  et  assurer  le
développement  du territoire.

- indiquer  le rôle  des  instances  et définir  les modalités  de collaboration  entre  la

Communauté  de  Communes  et les  Communes  et la concertation  oyec  la
population.

- l'autoriser  à procéder  à l'appel  à concurrence  pour  un BUREAU  D'ETUDES  ,

recruter  un  BUREAU  D'ETUDES,  signer  les  contrats,  conventions  de
prestations  ou  services  relatiTs  à la  réalisation  du  PLUi  et  solliciter  les
subventions  qui pourraient  être  attribuées.

Monsieur  le président  présente

t  Les  objectifs  du projet  de territoire  seront  traduits  à travers  le PLUi,  le PADD  et les  OAP

Tout  en  respectant  scrupuleusement  le  déroulement  de  la procédure  telle

qu'encadrée  par  la Loi, il est  rappelé  ici, les objectifs  que  se fixe  la Communauté
de Communes  dans  le projet  de la réalisation  d'un  PLUi.

1.1. Le PLUI etses objectifs

A ce jour,  3 communes  sur les 10 composant  la communauté  de communes  du

Pays  Sostranien  disposent  d'un  document  d'urbanisme  (CC, POS  ou PLU).  La

mise  en place  d'un  PLU  au niveau  intercommunal  favorisera  la cohérence  de la

politique  urbanistique  du territoire  à une  large  échelle,  face  à l'hétérogénéité  des
règles  actuellement  applicables  (Documents  d'urbanisme,  RNU,...).

Les  objectifs  poursuivis  dans  le cadre  de l'élaboration  du PLUipourront  être
les  suivants  :

Un projet  d'aménagement  du  territoire  commun,  traduit  dans  un document

concret,  pragmatique  et  évolutif

ll s'agit  de construire  un document  g1obal,  partagé,  traduisant  un projet  de

territoire  en matière  de planification  et d'aménagement  de l'espace.

Le PLUi  devra  répondre  à une  triple  logique  :

*  simplifier  les règles  pour  une  meilleure  lisibilité  ;

*  prendre  en  compte  les  enjeux  de  la  qualité  de  vie  et de  la

préservation  de l'environnement,  permettre  l'innovation  ;

*  il se voudra  prospectif  pour  permettre  l'évolution  des  communes

et donner  plus  de place  aux  initiatives  dans  un cadre  cohérent  et
harmonisé.

Le développement  équilibré  du territoire  et la mise  en valeur  du cadre  de

Vie

L.I10

conformément

pour  l'Environnement

au  logement  et un

Le PLUi  devra  répondre  aux  objectifs  généraux  énoncés  aux  articles

et L.121-1  du code  de l'urbanisme.  Il s'agira  notamment,

aux  objectifs  de la loi portant  Engagement  National

(ENE)  du  10 juillet  2

urbanisme  rénové

densification

consommation  des  esp
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10 communes.  Le territoire  intercommunal  comporte  par  ailleurs  quelques
éléments  de patrimoine  bâti  ou historique  intéressants  et de qualité  dont
les dispositions  du  PLUi  devront  permettre  la préservation  ; Par  ailleurs
une nécessaire  reconquête  et remise  en valeur  des centre-bourgs  est à
conforter.  En effet,  il convient  notamment  d'améliorer  l'offre  (qualitative  et
quantitative)  de logements  privés/publics  (logements  dégradés,  logements
inadaptés  au vieillissement  de la population  endogène,  ...)  et de favoriser
la présence  des  commerçants,  artisans  et des  services  de proximité.

Le'docurment  devra a.ctualiser et orçfiniser  en Oaoncertation /es z o'nes de
'déve1qppemqri.t 4p i'g@b'itg: pt gérer  Iplsd  roits'à eçz.ngtruiçé,

Le territoire  intercommunal  est  un territoire  étendu,  essentiellement  rural.
ll comprend  de nombreux  espaces  agricoles  car  c'est  une terre  d'élevage
essentiellement  bovin  dont  il convient  de préserver  le bocage  quand  il
existe.  La préservation  de l'environnement  et de la biodiversité  sera  un
axe de réflexion  qui conduira  à limiter  la pression  foncière  qui s'exerce
trop  souvent  au détriment  des  terres  agricoles.

ll  conviendra  tout  autant  de  tenir  compte  du  caractère  particulier  de
certains  espaces,  voire  de  certaines  communes,  répondant  à des
perspectives  ou préoccupations  spécifiques.

Ç-e-.àQ:'jg'atifs, s;,e,-}iraâufi6pi'6ar ï%-ie-rfijÜf;F'(Q'2p7e aux zones définies dans
le  règlement  du  PLUi,  par  les  orientations  d'aménagement  et  de
programmation,  et le  cas  échéant,  par  des  plans  de  secteurs.  Ces
derniers  sont  instaurés  à la demande  des  communes  concernées,  après
délibération  favorable  du conseil  communautaire.

Le développement  économique
Le  PLUi  doit  aussi  prendre  en  compte  le  développement  économique
(développement  et instal1ation  d'entreprises,  développement  de  l'activité
agricole,  favoriser  la  présence  des  commerçants,  artisans  et services,
l'installation  de nouveaux  habitants,  ...) et l'attractivité  du territoire  (Parc
d'activité  de La Croisière,  ZAE  de La Prade,  ...),  facilité  par  la présence
des  axes  routiers  (A20/RN145).  Le  PLUi  devra  également  Tavoriser  le
développement  du  haut/très  haut-débit  sur  l'ensemble  du  territoire.  Il
s'agit  de favoriser  tous  les types  de mobilités  pour  toute  la popu1ation,
tous  les  acteurs,  et de  redonner  une  véritable  dynamique  territoriale
oartaaée  oar  tous.

Le PLUi  comportera  un nouveau  zonage  du territoire  qui  distinguera
Les zones  urbaines  dites  "zones  U" : Peuvent  être classés  en zone
urbaine,  les secteurs  déjà urbanisés  et les secteurs  où les équipements
publics  existants  ou en cours  de réalisation  ont  une capacité  suffisante  pour
desservir  les constructions  à implanter.  Les  zones  à urbaniser  dites
zones  AU ".  Peuvent  être  classés  en zone  à urbaniser  les secteurs  à
caractère  naturel  de  la  commune  destinés  à être  ouverts  à
l'urbanisation

zone agricole les '$è2â1ï81r!: 2'41o(7Ô qâ6r'5W-8The équipés ou non, à
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économique  des  terres  agricoles

*  Les  zones  naturelles  et forestières  dites  "zones  N". Peuvent  être
classés  en zone  naturelle  et forestière  les secteurs  de la commune
équipés  ou non,  à protéger  en raison  soit  de la qualité  des  sites,  des

milieux  naturels,  des  paysages  et de leur  intérêt,  notamment  du point

de vue  esthétique,  historique  ou écologique,  soit  de l'existence  d'une

exploitation  forestière,  soit  de leur  caractère  d'espaces  naturels.

1.2.  Le  PADD

Le document  devra  exprimer  le PADD  communautaire  et sa traduction  dans  la

gestion  de l'espace  : les  ressources,  les activités  et les services  actuels  et futurs,

les  espaces  habités  aujourd'hui  et demain,  les déplacements,  les énergies  ;

ll devra  être  établi  afin  de définir  les orientations  générales  pour  l'évolution  du

territoire  en matière  d'aménagement  et d'urbanisme.

Ses  objectifs  sont  de réaliser  une  organisation  urbanistique.

a) Pour  un  territoire  attractif,  durable  et solidaire  au  service  de  ses

habïtants.

La Communauté  de Communes  du Pays  Sostranien  est le lieu  de vie de plus  de

I1 500  habitants  qui profitent  de services  et équipements  (gare,  administrations,

lieux  culturels,  écoles,  lycées  et  collège,  centre  aquatique,  et  lieux

d'hébergements  pour  personnes  âgées  ou  handicapées,  entreprises,

commerces...).  Des  particuliers,  familles,  des  entreprises,  artisans  ou

commerçants  ont  émis  le souhait  de s'installer  sur  le territoire.

C'est  donc  au regard  des besoins  des  habitants,  actuels  et futurs,  que la CCPS

prévoit  d'élaborer  un PLU intercommunal.  La CCPS  souhaite  rendre  son territoire

plus  attractif,  être  en mesure  de répondre  aux  demandes  des  arrivants,  et avoir

un développement  économique  maîtrisé  à la hauteur  de ses  atouts  et de ses

ambitions,  et ainsi  répondre  aux  aspirations  sociales  et économiques  des  acteurs

et des  citoyens  ;

Cette  attractivité  est essentielle  pour  accueillir  de  nouveaux  habitants  et de

nouvelles  entreprises  et ainsi  conforter  son rayonnement.  Celui-ci  passe  par  le

maintien  et  le  développement  des  équipements  et services  structurants  et

1'amélioration  du cadre  de vie au quotidien  : le maintien  du réseau  routier,  la

pérennisation  du  service  médical,  l'accès  au  numérique,  les  équipements  de

proximité,  le maillage  commercial  et artisanal,  l'offre  de transport  en commun,  la

valorisation  des  points  forts  touristiques,  ...

De plus,  la qualité  du cadre  de vie contribue  fortement  à l'attractivité  de notre

territoire.  Une réflexion  commune  sera  mise  en œuvre  sur la distribution  des

équipements,  des  services,  sur  les  équilibres  territoriaux  entre  les  espaces

urbanisés  et les espaces  naturels  et agricoles.  Il faudra  veiller  à préserver  la

qualité  architecturale  et paysagère  de notre  territoire.  Il faudra  également  mener

une  réflexion  sur  le traitement  de l'espace  public,  le développement  des  sentiers,

des  pistes  cyclables,  l'amélioration  de l'accessibilité.  Enfin,  il conviendra  de tenir

compte  des  ressources  en eau potable,  de la défense  incendie  ainsi  que des

réseaux  secs.
Accusé  de réception  en préfecture
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b) Conforter  l'organisation  de la communauté  et  clarifier  les  relations
entre  les  communes  et I'EPCI.

Le PADD  souligne  l'enjeu  qu'il  y a à mieux  préciser  les différentes  échelles  :
* L'échelle  de la commune  ou échelle  du voisinage  comporte  l'accès  aux

commerces  et services  présents  sur l'espace  communal,  la participation
aux différentes  activités,  le recours  aux services  publics  présents  sur
place  (mairie,  agence  postale...).  Ces services  sont  accessibles  à pied
ou en vélo...

*  L'échelle  de la Communauté  de  Communes,  avec  ses  équipements
structurants  (gare,  collège,  lycées,  centre  aquatique,  centre  culturel,
médiathèque,  ...)  accessibles  en  voiture,  voire  pour  certains  en
transports  en commun  ...
Le Projet  d'aménagement  et de développement  durable  souligne  aussi  la
nécessité  de revitaliser  les principaux  centre-bourgs.

1.3.  Les  OAP

Les OAP  traduisent  le PADD  par  des orientations  thématiques  et/ou  sectorielles,
tel que : l'aménagement,  l'habitat,  les transports  et les déplacements.
Celles-ci  sont  opposables  aux  autorisations  d'urbanisme.

Ces  OAP  pourront  s'articuler  autour  des  principes  suivants

*  Conforter  et développer  l'économie  à travers  le commerce,  l'artisanat  et
l'industrie  ;

*  Préserver  l'agriculture  et anticiper  son  devenir  ; Limiter  l'étalement
urbain  en  veillant  à la  limitation  de  la consommation  des  espaces
agricoles  (terres  agricoles),  ainsi  que  des  zones  naturelles  et  des
espaces  boisés)  :

*  Accélérer  la rénovation  de l'habitat,  favoriser  le développement  raisonné
de l'habitat  individuel  et permettre  l'accueil  de nouvelles  populations  ;

*  Redynamiser  les centre-bourgs
*  Lutter  contre  le changement  climatique  : quartiers  ou vi!lages  durables,

économies  d'énergie,  ...

*  Anticiper  les besoins  de mobilités  et travailler  la mise  en cohérence  des
déplacements

2. La gouvernance,  le rôle  des  instances  et les modalités  de co-construction/collaboration  entre  la CCPS
et les  Communes  et la concertation  avec  la population.

Il est précisé  qu'une  réunion  réunissant  l'ensemble  des Maires  des IO communes
du territoire  a eu lieu le 13 août  2015,  la Conférence  Intercommunale  portant  sur
le déroulement  de la procédure  et les modalités  de sa mise  en œuvre.

Cette  séance  a permis  de
*  nrnririspr  Iq  r:rimnir,,.,  ,  ..,.,osition,  et le rôle de chaque instance ;
*  proposer  des  modalités  :

ode  co-construction  / collaboration  entre  les communes  et la CCPS,
ode  concertation  avec  la population

telles  que décrites  ci-après,  , .,,a',,,   ,,  a ,

Le Bureau  d'études  pourra  in
des réunions  des  instances  d

au cours  de chacune
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2.1,  Composition  et  rôle  des  instances

a) Le Conseil  Communautaire

Il est composé  de  l'ensemble  des  (30)  délégués  communautaires  des  10
communes.

Dans  le cadre  de ses  missions,  le Conseil  Communautaire  :

ë arrête  les modalités  de la collaboration  avec  les communes  membres  (L.123-6
code  de l'urbanisme)

@ précise  les objectifs  poursuivis  et les modalités  de la concertation  avec les

habitants,  les associations  locales  et les autres  personnes  concernées  (L.123-6
et L.300-2  code  de l'urbanisme)

*  approuve  la stratégie,  les objectifs,  les orientations,  au cours  des différentes
étapes  d'élaboration  du PLUi  ;

*  débat,  conformément  aux dispositions  de l'article  L123-9  du  code  de
l'urbanisme,  sur  les  orientations  du PADD  du PLUi  ;

*  débat,  au moins  une fois  par an, sur  la politique  locale  de l'urbanisme

comme  en dispose  l'article  L5211-62  du code  général  des collectivités
territoriales  ;

*  délibère  à chaque  fois  que  nécessaire  ;

*  arrête  le projet  de PLUi  et tire  le bilan  de la concertation  ;

*  transmet  le projet  de PLUi  à l'avis  des  personnes  publiques  associées,

de  l'autorité  administrative  de  l'Etat  compétente  en  matière

d'environnement  et de la commission  départementale  de la préservation
des  espaces  naturels,  agricoles  et forestiers  (CDPENAF)  ;

ë soumet  le projet  de PLUi,  les avis  recueillis  et le bilan  de la concertation
à l'enquête  publique,  ;

*  présente,  après  l'enquête  publique,  les  avis  joints  au  dossier,  les

observations  du  public  et le rapport  du commissaire  à la  Conférence
Intercommunale,

*  approuve  les modifications  éventuelles  du projet  sur la base  du rapport

du commissaire  enquêteur,  des  avis  joints  au dossier  et des  observations
du public;

*  approuve  le PLUi  ;

*  transmet  la décision  d'approbation  et le dossier  de PLUi  au Préfet  et tient
le dossier  à disposition  du public  (affichage  et publication  JO).

b) La Conférence  Intercommunale  des

Elle  est composée  de  tous  les  Maires

pouvant  associer  leurs  techniciens  ;

Maires

du  territoire  (ou  leur  représentant)

Elle  se réunit  sur  demande  du président  de la CCPS

Dans  le cadre  de ses  missions,  la Conférence  Intercommunale  des  Maires  :

*  définit  l'organisation  de  la  co-construction  / collaboration  entre  les

Communes  et la Communauté  de Communes  pour  un pilotage  optimal  des

études  d'élaboration  du PLUi  dans  le cadre  d'une  gouvernance  partagée  ;

arbitre  les  choix  stratégiques  avant  validation  par  le  Conseil
Communautaire  à deu

Communes  - C

2. avant le vote s C6ÎBXi!1lH%sau  regard des avis de la
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population  et ceux  rapportés  par le commissaire  enquêteur  qui lui
seront  communiqués  conformément  aux  dispositions  des  articles
L123-6  et L123-')  du code  de l'urbanisme.

Cette  conférence  pourra  être  sollicitée  à tout  autre  moment  de l'élaboration  du
PLUi,  à sa demande  ou à celle  du Comité  de Pilotage,  ou sur  demande  expresse
d'un  des  Maires  de la CCPS.

c) Le  Comité  de  Pilotage
ll est  composé  :

*  du Vice-président  chargé  de l'Urbanisme,  qui préside  le Comité,
*  de  12  représentants  communaux  (trois  pour  la  commune  de  La

Souterraine,  un pour  chacune  des autres  communes)  avec  chacun  un
suppléant  attitré  =  ils  seront  les  RMérents  PLUi  communaux  (pouvant
associer  un technicien)  qui seront  chargés  de relayer  les informations  sur
le PLUi  dans  leur  Commune  et de leur  commune  vers  la CCPS  ;

*  du personnel  technique  et administratif  de la CCPS  et des  communes
disposant  de compétences  en matière  d'urbanisme

*  de techniciens  de la DDT  ou toute  personne  ayant  compétence  à appuyer
la réflexion  des  élus

Dans  le cadre  de ses  missions,  le Comité  de Pilotage  :
*  conduit  les études  de diagnostic  et d'évaluation  environnementale
*  propose  la  stratégie,  les objectifs  et les  orientations  du  PLUi  et les

présente  à l'arbitrage  de la Conférence  Intercommunale  des  Maires  pour
validation  du Conseil  Communautaire  a

*  coordonne  les travaux  des bureaux  d'études,  propose  le déroulement  de
la procédure  ;

*  propose  le dispositif  d'élaboration  et de mise  en œuvre  du PLUi  ;
ë émet  un avis  sur  certains  points  techniques  et participe  à la co-construction

/ co-élaboration  du projet  entre  Communes  et CCPS.

Les  services  de  l'État,  de  la Région,  du  Département  et  des  chambres
consulaires  seront  associés  à l'élaboration  du projet  de PLUi  lors  de comités
élargis,  en tant  que  de besoin  et selon  les thématiques  abordées  (articles  L121-4
et L123-7  du CU)
Ce Comité  se réunit  a minima  4 fois  par  an,  autant  que  faire  se peut  en journée.

d) Les  Conseils  Municipaux
ll est  souhaitable  que  chaque  Conseil  Municipal  installe  une  commission
communale  ad hoc,  chargée  des  questions  afférentes  au PLUi  ;

Conformément  aux  dispositions  de l'article  L123-9  du code  de l'urbanisme,  chaque
Conseil  Municipal  :

*  débat  sur les orientations  du PADD  du PLUi,  avant  le projet  définitif  de
PLUi,

*  a la possibilité  d'émettre  un avis  défavorable  sur  les OAP  ou la partie  du
règlement  les concernant.

*  (non  prévu  par  le L. 123-9  CU)

concertation  se traduisent  par la
I,c@H Comité de Pilotage, ainsi que
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2.2.  Modalités  de  Collaboration  entre  les  communes  et  /a  CCPS

Les  référents  PLUi,  membres  du Comité  de Pilotage,  sont  chargés  de :

*  transmettre  les informations  relatives  à l'avancement  du PLUi  au sein  de

chaque  Conseil  Municipal,

*  retransmettre  au bureau  d'études,  au Comité  de Pilotage  les demandes,

remarques  de la commission  d'urbanisme  communale,

*  faire  le point  sur l'avancement  du projet  de PLUi  au minimum  deux  fois

par  an au sein  du Conseil  Municipal.

2.3,  Modalités  de  concertation  avec  la  population  entre  la  prescription  et

l'approbation  du  PLUi

En  application  de  l'article  L300-2  du  code  de  !'urbanisme,  une  concertation

associant  les  habitants,  les  associations  locales  et  les  autres  personnes

concernées,  doit  être  organisée  durant  toute  la période  d'élaboration  du projet  de

PLUi.  Cela  suppose  notamment  un échange  contradictoire.

A l'issue,  un bilan  est  présenté  devant  le Conseil  Communautaire.

Les modalités  de cette  concertation  avec  la population  ont  été  définies  lors  de la
Conférence  intercommunale  des  Maires,  qui s'est  tenue  le  13  août  2015.  Les

moyens  d'information  et les moyens  mis  en œuvre  pour  recueillir  les observations

et propositions  de la population  sont  les suivants  :

a) Les  moyens  d'information  :

*  Réunions  et/ou  débats  publics

Il est  envisagé  la tenue  de réunions  et / ou débats  publics  qui pourront
ôtrc  gônômlüs  ou  tm5matiqucs  par  communû  ou  par  groupc  dü

communcü.

Pour  ces réunions  et / ou débats  pubJics,  des informations  par voie  de

presse  indiqueront  lieux  et horaires.  Chaque  commune  ou groupü  dc

communcs  pourra  également  informer  la population  par  tout  autre  moyen

de diffusion.

* Articles  dans  le bulletin  de la CCPS  / dans  les bulletins  communaux

I article  paraitra  dans  chaque  bulletin  de la CCPS,  ainsi  que si elles  le

souhaitent,  des communes  qui en sont  dotées,  entre  la prescription  du

PLUi  et l'approbation  du PLUi,

*  Une  exposition  publique

Une exposition  publique  sera  organisée  dans  la commune  siège  de la

CCPS,  2 mois  après  le débat  sur  le PADD  et pour  une  durée  de 6 mois,

pouvant  éventuellement  circuler  sur  le territoire  ;

*  I dossier  de synthèse

1 dossier  de synthèse  sera  consultable  au siège  de la CCPS  et dans

chaque  mairie  et ceci  pour  chacune  des  grandes  étapes  d'élaboration  du

PLUi,  jusqu'à  l'arrêt  du projet.

Accusé  de réception  en préfecture
023-2423üüa1  35-20161007-DEL-1  6ü926-û2-

[)ate  de  télétransmission  : û7/10/2016
Date  de réceptiûn  préfecture  : 07/1  0/2û16

Page  12  sur  15



b) Les  moyens  pour  échanger  / proposer/s'exprimer

*  Réunions  et/ou  débats  publics
Les réunions  et / ou débats  publics  organis6cs  par  communû  ou groupü

dü  communûs  üeront  des  lieux  d'échanges  et  de  débats  avec  la
population.

*  Un registre  des  observations  à la CCPS  et dans  chaque  commune
Un registre  destiné  aux  observations  de toute  personne  intéressée  sera
mis à disposition  du public  tout  au long  de la procédure  jusqu'à  l'arrêt  du
projet  ; ll y en aura  un au siège  de la CCPS  et un dans  chacune  des
mairies.  Des  synthèses  régulières  des  observations  portées  aux
registres  seront  réalisées  régulièrement.

ë Une  possibilité  d'envoi  des  remarques  par  courrier  postal
Les  personnes  intéressées  pourront  envoyer  leurs  remarques  par
courrier  postal  (uniquement)  adressées  à : M. Ie président  de la CCPS,
éjaboration  du  PLUi,  COMMLINAUTE  DE  COMMUNES  DU  PAYS
SOSTRANIEN,  1, rue  de rHermitage,  BP46,  23300  LA SOUTERRAINE  ;
ou à M. Ie Maire  de chaque  commune.
Les  Communes  transmettront  régulièrement  à la  Communauté  de
Communes  les  courriers  qu'elles  auront  reçus.

e  /I pcrmam:'nccü  d'unc  dcmi  journôc  chacunc  süront  tûnucs  au
üiègc  dc  la  CCPS  par  dcc  ôlu;  mümbrcü  dc  la  Conf6rüncü
Intcrcommunülc

o  /l pcrmanünccs  d'unû  dcmi  journôü  auront  licu  dans  chaquü
communc  ou danü  chüquc  groupü  dc commum';  (2 ou plu:iüur,
commum,ü)  ct sûront  tcnucü  par  tcü rôfôrcntü  PLUi  ou Ics Maircs
ou Icur;  rcprést'intant

o  12  permanences  seront  tenues  par  des  Maires  ou  leurs
représentants,  ou par  des  référents  PLUi.

Pour  ces  permanences,  des informations  par  voie  de presse  indiqueront
lieux  et  horaires.  Chaque  commune  ou  groupc  dü  communcü  pourra
également  informer  la population  par  tout  autre  moyen  de diffusion.

Après  cet exposâ  et les  débats,  Monsieur  Îe  président  propose  au  Conseil
Communautaire  de rH,liMrer.

Le CONSEIL  COMMUNAUTAIRE,  après  en avoir  délibéré  à l'unanimité  (28  voix  Pour,  0
voix  Contre,  2 voix  d'Abstention),

Vu  le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  et notamment  ses  articles
L.5216-5  et suivants,
Vu le Code  de l'urbanisme,  et notamment  ses articles  LI10,  L.121-1,  L 123-1  à
L'123-20  et l'article  L,300-2,
Vu le Code  de l'environnement  et notamment  ses  articles  L581-14  et suivants,
Vu  la  loi  no 2010-788  du  12 juillet  20'10,  portant  engagement  national  pour
l'environnement,

Vu la loi no 2014-366  du 24 mars  2014  pour  l'accè ement  et un urbanisme
rénové

Vu l'arrêté  préfectoral  no201
statuts  de la communauté  de

nt modification  des
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Considérant  les  objectifs  et  les  modalités  de  collaboration  et  concertation
envisagés  pour  la mise  en œuvre  du PLUi,

DECIDE  DE :

- prescrire  l'élaboration  du Plan  local  d'urbanisme  intercommunal  (PLUi)
qui  couvrira  l'intégralité  du territoire  communautaire  ;

- approuver  les objectifs  poursuivis  comme  exposés  précédemment  ;

- approuver  les  modalités  de  la  co-construction  / collaboration  avec  les

Communes  et de la concertation  avec  les habitants,  les associations  locales,

et les  autres  personnes  concernées  selon  les modalités  ci-dessus  exposées,

- donner  pouvoir  au président  de la communauté  de communes,  en application

de l'article  L123-8  cinquième  alinéa  du code  de  l'urbanisme,  pour  recueillir

l'avis  de tout  organisme  ou association  compétents  en matière  d'aménagement

du  territoire,  d'urbanisme,  d'environnement,  d'architecture,  d'habitat  et  de
déplacements  au cours  de l'élaboration  du PLUi  ;

- solliciter  de l'Etat,  conformément  aux  dispositions  de l'article  L. 121-7  du

Code  de l'Urbanisme,  l'octroi  d'une  compensation  des dépenses  entraînées

par l'élaboration  du PLUi,  ainsi  que  toute  subvention  qui pourrait  être  versée

par tout organisme  ou  personne  intéressée,  notamment  dans  le  cadre  de

l'appel  à projet  « PLUi  »» lancé  par  le Ministère  de l'Egalité  des  Territoires,  du
Logement  et de la Ruralité  :

- autorise  le  président  de  la  Communauté  de  Communes  à engager  la
consultation  des  bureaux  d'études  en procédure  formalisée  ;

- autoriser  le président  de la Communauté  de Communes  ou son  représentant

à signer  tout  contrat,  avenant  ou convention  de prestations  ou de services
concernant  cette  procédure.

It est  par  ailieurs  précisé  qu'un  diagnostic  agrico!e  a été demandé  à la Chambre

d'Agriculture  de  la Creuse  (caractéristiques  du  territoire,  analyse  du  marché

foncier  agricole,  analyse  de l'activité  agricole).  Ce dernier  pourra  être  transmis
au Bureau  d'études  chargé  de la réalisation  du PLUi.

La présente  délibération  sera

- notifiée  :

*  à Monsieur  le Préfet

*  aux services  de l'État associés  à l'élaboration  du  projet  de  PLUi,  en

application  des  articles  L'121-4  et L123-7  du code  de l'urbanisme

*  au Président  de la Région,

*  à La Présidente  du Conseil  Départemental  de la Creuse,

*  au Président  de la Chambre  de commerce  et d'industrie  de la Creuse,

*  au Président  de la Chambre  des  métiers  de la Creuse,

*  au Président  de la Chambre  d'agriculture  de la Creuse,

transmise  pour  information  au centre  régional  de la propriété  forestière  en
de l'article  R 130-20  du Code  de l'urbanisme,

aux  établissements  publics  de coopération  intercommunale  et aux

du territoire  de la Communauté  de Communes

articles  R123-24  a et R123-25  du code  de l'urbanisme

mois  au siège  de la Communauté  de Communes  ainsi  que

communes  du territoire,  mention  de cet  affichage  sera

apparents  dans  au moins  un organe  de presse,

act

«a,a'çi'n'tiît"ü=û;arr;0926ü2

l'article  R.52'11-41  du

application

adressée

communes  limitrophes

en application  des

affichée  pendant  un

dans  les mairies  des

insérée  en caractères
publiée  au recueil  des

code  général  des  collectivit

Date  de télélransmission  : 07/10/2016
Date  de réception  préfet.ture  : 07/1  0/2016
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En  application  de  l'article  R123-25  du  code  de  l'urbanisme,  la présente
délibération  produira  ses effets  juridiques  dès l'exécution  de l'ensemble  des
formalités  prévues  au premier  alinéa  dudit  article,  la date  à prendre  en compte
pour  l'affichage  étant  celle  du premier  jour  où il est effectué  au  siège  de  la
communauté  de commune.

Dès lors,  l'autorité  compétente  peut décider  de  surseoir  à statuer,  dans  les
conditions  et délais  prévus  à l'article  L.111-8  du code  de l'urbanisme,  sur les
demandes  d'autorisation  concernant  des  constructions,  installations  ou
opérations  qui seraient  de nature  à compromettre  ou  à rendre  plus  onéreuse
l'exécution  du futur  plan.

Publié  le : 30/09/2016

Fait  et délibéré  en séance  les  jour,  mois  et  an susdits  ;
Et les  membres  présents  ont  signé  le registre  ;
Pour  extrait  confomie.

Le président,

M. Jean-François  MUGUAY

Accusé  de réception  en préfecture
023-24230ü135-20161  007-DEL-1  6ü926-02-
DE
Date de télétransmission  : 07/10/2016
Date de réception  préfecture  : 07/10/2016
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EXTRAIT DU REG STRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUT  AIRE

N 4/2018 Du 23 MAI 2018

L'an deux mille dix-huit, le vingt-trois mai, le Conseil Communautaire  de la Communauté de Communes Monts  et
Vallées Ouest Creuse s'est réuni en séance ordinaire, à Saint Germain-Beaupré, sur convocation de M. Etienne
LEJEUNE,  président.

Réf : DEL-180523-01

Obiet : Débat du Projet d'Aménaqement et de Développement Durables (PADD) duP0çn  Local  d'Urbanisme
intercommunal  (PLUi) du Pays Sostranien  :

Nombre  de membres  en exercice  :62

Nombre  de présents  :44  Nombre  de Pouvoirs  : 9

Etaient  présents  :

Date  de convocation  : 15 mai 2018
Nombre  de votants  : 53

Monsieur Jean-François  MUGUAY, Madame Karine NADAUD, Monsieur Etienne LEJEUNE, Monsieur  Bernard

AlX)0uSSET,  Madame Fabienne LlJGUET, Monsieur Patrice FILLOUX, Monsieur Gilles LAVAUD, Madame

Marilyne BEISSAT, Monsieur René PHILIPPON, Monsieur Yves AUMAITRE, Monsieur André MAVIGNER,

Madame Mireille MANEAU, Monsieur Thierry DUFOUR, Madame Brigitte DUBOIS, Monsieur Pierre DECOURSIER,
Madame Marie-Paule  GULYAS, Monsieur Nicolas AUBINEAU,  Madame Josette MOREAU, Monsieur  Jean-Bernard

QUINQUE, Monsieur Patrice PIARRAUD, Monsieur Ludovic DAGUET, Monsieur Thierry PERONNE,  Monsieur

Gilles GAUDON, Monsieur Didier BARDET, Monsieur Jean-Claude DUGENEST, Monsieur Claude  LANDOS,

Monsieur Jacky MARTINET, Monsieur Jean-Louis BATHIER, Monsieur Bernard LEFAURE, Madame  Hélène

FAIVRE, Madame Marie-Jeanne  DE BASQUIAT,  Madame Jacqueline DEDEÏ,  Monsieur Laurent TARDY, Madame
Françoise PUYCHEVRIER, Monsieur Jean-Pierre LAURENT, Monsieur Bernard LE CORNEC, Monsieur  Bernard

LEROUDIER, Monsieur Michel BURILLE, Madame Josiane VIGROUX-AUFORT,  Monsleur Jean-Paul  CHAPUT,

Monsieur Jean-Claude CARPENÏIER,  Monsieur Gérard DELAFONT, Madame Micheline SAINT LEGER, Monsieur
Daniel  FOREST.

Pouvolrs  :

*  Madame Martine ESCURE donne pouvoir à Monsieur Etienne LEJEUNE
*  Madame Sophie CLEMENT  donne pouvoir à Monsieur Jean-François  MUGUAY
*  Monsieur Gérard CHAPUT donne pouvoir à Monsieur Yves AUMAITRE
*  Mûnsieur Guy DUMIGNARD  donne pouvoir à Monsieur Thierry DUFOUR
*  Madame Brigitte JAMMOT  donne pouvoir à Monsieur Gilles LAVAUD
*  Mûnsieur Gilbert TIXIER donne pouvoir à Madame Marilyne BEISSAT
*  Madame Isabelle MAZEIRAÏ  donne pouvoir à Madame Fabienne LUGUET
*  Monsieur Michel NAVARRE  donne pouvoir à Madame Brigitte DLIBOIS
*  Monsieur Bertrand LABAR  donne pouvoir à Monsieur André MAVIGNER

Secrétaire  de séance  : Monsieur  Bernard  LEFAURE  (Lizières)
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Objet  : Débat  du Projet  d'Aménagement  et de Développement  Durables  (PADD)  du Plan  Local  d'Urbanisme

intercommunal  (PLUi)  du Pays  Sostranien  :

Vu  le Code  général  des collectivités  territoriales,

Vu le Code  de l'urbanisme,  notamment  ses articles  L. 151-1  et suivants  et notamment  les articles  L.151-5  et L.153-

12,

Vu la délibération  du 28/09/20a15  (complétée  par la délibéra(ion  du 26/09/2016  - délibé.ration  complémentaire)

prescrivant  l'élaboration  du PLUi  sur  le territoire  du Pays  Sostranien,

Vu le projet  d'aménagement  et de développement  durables,  tel qu'il  est annexé  à la présente  délibération  et la

présentation  qui en a été  faite  dans  la note  de synthèse  jointe,

Considérant  que  le projet  d'aménagement  et de développement  durables  (PADD)  :

- Définit  les orientations  générales  des pûlitiques  d'aménagement,  d'équipement,  d'urbanisme,  de protection

des espaces  naturels,  agricoles  et forestiers,  et de préservation  ou de remise  en bon état  des continuités

écologiques  ;

- Arrête  les orientations  générales  concernant  l'habitat,  les transports  et les déplacements,  le développement

des communications  numériques,  l'équipement  commercial,  le développement  économique  et les loisirs,

retenues  pour  l'ensemble  du territoire  6ommunautaire  ;

- Fixe  des objectifs  de modération  de la consommation  de l'espace  et de lutte  contre  l'étalement  urbain.

Considérant  qu'un  débat  doit  avoïr  lieu au sein  du conseil  communautaire  sur  les orientations  générales  du projet

d'aménagement  et de développement  durables,  au plus tard deux mois avant  l'arrêt  du projet  de plan local

d'urbanisme,

Considérant  que  le PADD  a, d'une  part  été  établi  sur  la base  d'un  diagnostic  territorial,  lui-même  établi  au regard

des  prévisions  économiques  et démographiques  et des  besoins  répertoriés  en matière  de développement

économique,  d'aménagement  de l'espace,  d'environnement,  d'équilibre  social  de l'habitat,  de transports,  de

commerce,  d'équipement  et de services,  et d'autre  part  sur l'état  initial  de l'environnement,  et, qu'il  s'appuie  sur  les

deux  grandes  orientations  suivantes  :

1.  Affirmer  le Pays  Sostranien  comme  un espace  d'innovation  et de développement  durable  :

o  S'affirmer  comme  un pôle  «« porte  de la Creuse  » par  une  valorisation  touristique  lisible

o  Accompagner  l'innovation  et le développement  d'un  tissu  économique  diversifié

o  Construire  la qualité  des paysages  de demain  par  un urbanisme  repensé

2. Conforter  une  haute  qualité  territoriale  pour  une  ruralité  renouvelée

o  Proposer  une  armature  territoriale  qui  contribue  à l'élévation  du cadre  de vie

o  Positionner  le territoire  comme  une  destination  résidentielle  de choix  pour  tous

o  Capitaliser  sur  les ressources  naturelles  du temtoire,  vectrices  d'une  qualité  de vie spécifique

Entendus  les échanges  intervenus  en conseil  communautaire

Le Conseil  Communautaire,  après  en avoir  délibéré

Article  "1 -  Considère  que  conformément  aux  dispositions  de l'article  L."153-12  du Code  de l'urbanisme,  le

conseil  communautaire  a débattu  des  orientations  générales  du  Projet  d'Aménagement  et  de Développement

Durables  (PADü).

Article  2 -  Prend  acte  des  échanges  lors  du débat  sans  vote  sur  les orientations  générales  du  PADD  portant

sur  l'élaboration  du  PLUi.

Article  3 -  Dit  que  la tenue  de ce débat  est  formalisée  par  la présente  délibération  qui  sera  transmise  au

Préfet  et fera  l'objet  d'un  affichage  au siège  durant  un mois.

Publié  le : 24 mai  2018

Fait  et délibéré  en séance  les  jour,  mois  et an susdits  ;

Et les membres  présents  ont  signé  le registre  ;

Le président,

M. Etienne  LEJEUNE

Pour  extrait  conforme.
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EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

DU CONSEIL  COMMUNAUÏ  AIRE  DU 04 FEVRIER  20"19

L'an deux mille dix-neuf,  le quatre février, le Conseil Communautaire  de  la Communauté  de
Communes  Monts  et Vallées  Ouest  Creuse  s'est  réuni en séance  ominaire,  à Saint  Priest  la Feuille,
sur convocation  de M. Etienne  LEJEUNE,  président.

Réf  : DEL-1  90204-02.

Objet:  Bilan  de la  concertation  et arrêt  du  projet  de  Plan  Local  d'Urbanisme
Intercommunal

Nombre  de membres  en exercice  : 62
Nombre  de présents  :32  Nombre  de Pouvoirs  :6

Date de convocation  :28  janvier  2019
Nombre  de votants  : 38

Etaient  présents  :

M. Bernard  AUDOUSSET,  M Didier  BARDET,  M. Jean-Louis  BATHIER,  Mme Marilyne  BEISSAT,  M.
Michel  BURILLE,  M. Jean-Paul  CHAPUT,  M Ludovic  DAGUEÏ,  Mme Marie-Jeanne  DE BASQUIAT,
M. Pierre  DECOURSIER,  Mme  Jacqueline  DEDEÏ,  M. Gérard  DELAFONT,  M Thierry  DUFOUR,  M.
Ludovic  DAGUET,  M. Jean-Claude  DLIGENEST,  M. Guy DUMIGNARD,  Mme Martine  ESCURE,  M
Gilles GAUDON,  Mme Brigitte  JAMMOT,  M. Gilles LAVAUD,  M. Claude  LANDOS,  M. Bernard
LEFAURE,  M. Etienne  LEJEUNE,  M. Bernard  LEROUDlER,  M. André  MAVIGNER,  M. Jean-François
MUGUAY,  M. Michel NAVARRE,  M. Thierry  PERONNE,  M. René PHILIPPON,  Mme Françoise
PUYCHEVRIER,  M. Jean ROBERT,  Mme Micheline  SAINT  LEGER,  M. Laurent  TARDY,  Mme
Josiane  VIGROUX-AUFORT.

Mme Isabelle  MAZEIRAT  donne  pouvoir  à M. Thierry  DUFOUR
M. Patrice  FILLOUX  donne  pouvoir  à Mme Micheline  SAINT  LEGER
Mme Sophie  CLEMENT  donne  pouvoir  à M. Jean-François  MUGUAY
M. Stéphane  PERIGAUD  donne  pouvoir  à Mme Maryline  BEISSAÏ
Mme Fabienne  LUGUET  donne  pouvoir  à M. Guy DUMIGNARD
Mme  Marie-Paule  GULYAS  donne  pouvoir  à M. Pierre  DECOURSIER

Secrétaire  de séance  : Monsieur  Bernard  LERODIER  (Saint  Goussaud).

Page  I sur  3



Aieisnrri  rln  rrirrin+inri  rin  +"irrifrira+iim
, X u u  IJ (,  i,i u  u li,i  u  u  H ll  u  I I u  I I p  I u  I u  i-  k u llj

ü23-20006751  ü-2ü1  9ü204-DEL-1  90204-ü2-

DE
[)ate  de télétransmission  : 06/02/2019
Date  de réception  prmecture  : ü6/02/2019

Objet:  Biian  de  la  concertation  et arrêt  du  projet  de  Plan  Loca1  d'Urbanisme

Intercommunal

Monsieur  le Président  rappelle  que la procédure  d'élaboration  du document  d'urbanisme  initiée  en

2015  a abouti  au dossier  de projet  du plan local d'urbanisme  intercommunal  (PLUi)  qui doit être à

présent  arrêté  par le conseil  communautaire  avant  d'être  transmis  pour  avis aux personnes  publiques

associées  et aux communes  limitrophes  en ayant  émis la demande  et soumis  ultérieurement  à

enquête  publique.

Le conseil  communautaire  a prescrit  l'élaboration  du PLUi  lors de sa séance  du 28 septembre  20a15

(complétée  par la délibération  du 26/09/20"16  - délibération  complémentaire)  indiquant  les motifs  et

objectifs  suivants  :

- un  projet  d'aménagement  du  territoire  commun,  traduit  dans  un  document  concret,

pragmatique  et évolutif  : le document  devra  donner  les moyens  d'un  urbanisme  opérationne(

choisi  et maîtrisé,  traduction  d'une  volonté  politique  forte  ;

le développement  équilibré  du territoire  et la mise  en valeur  du cadre  de vie : le document

devra  actualiser  et organiser  en concertation  les zones  de développement  de l'habitat  et gérer

les droits  à construire,  le document  devra  assurer  la pérennité  des activités  et des espaces

agricoles  et préserver  les zones  naturelles  ;

le développement  économique  : le document  devra  actualiser  et organïser  en concertation  les

zones  de développement  économique.

Le conseil  communautaire  a débattu  des orientations  générales  du PADD  lors de sa séance  du 23

mai  2018.

Monsieur  le Président  rappelle  qu'à cette occasion,  ont été évoquées  les grandes  orientations

suivantes  :

1.  Affirmer  le Pays  Sostranien  comme  un espace  d'innovation  et de développement  durable  :

o  S'affirmer  comme  un pôle  « porte  de la Creuse  » par une  valorisation  touristique  lisible

o  Accompagner  l'innovation  et le développement  d'un  tissu  économique  diversifié

o  Construire  la qualité  des paysages  de demain  par  un urbanisme  repensé

2. Conrorter  une  haute  qualité  territoriale  pour  une  ruralité  renouvelée

o  Proposer  une  armature  territoriale  qui contribue  à l'élévation  du cadre  de vie

o Positionner  le territoire  comme  une  destination  résidentielle  de choix  pour  tous

o  Capitaliser  sur les ressources  naturelles  du territoire,  vectrice  d'une  qualité  de vie

spécifique.

Monsieur  le Président  expose  les conditions  dans  lesquelles  s'est  déroulée  la concertation,  la nature

des  observations  qui ont  été formulées  ainsi  que la manière  dont  elles  ont été prises  en compte  dans

le dossier  présenté.  En particulier,  il rappelle  que la concertation  s'est  effectuée  en application  des

articles  L.103-1  et suivants  (ancien  article  L.300-2)  du code de l'urbanisme  tout au long de la

procédure.

Vu le code  de l'urbanisme  et notamment  ses articles  L.153-14,  L.103-6  et R.153-3.

Vu la délibération  150928-02  du conseil  communautaire,  en date  du 28 septembre  2015  ayant  prescrit

l'élaboration  du p)an local d'urbanisme  et fixant  les modalités  de la concertation,  précisée  par la

délibération  160926-02  du conseil  communautaire  en date  du 26 septembre  2016,

Vu le débat  sur les orientations  générales  du projet  d'aménagement  et de développement  durables

ayant  eu lieu lors du conseil  communautaire  du 23 mai 2018  ;
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Vu le bilan  de la concertation  qui s'est  déroulée  fout  au long  de la procédu '!  g:p257bAg;a,tizr;i, p;  !-'L,'!F,l,-,.,.
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1eâtae1ë1t3XQti):in  préfecture  : û6/ü2/2019

Vu le projet  d'élaboration  du PLU et notamment  le rapport  de présentatic
et de développernent  durables,  le règlement,  les documents  graphiques  et

Considérant  que le projet  de Plan Local d'Urbanisme  intercommunal  est prêt à être arrêté  puis
transmis  pour  avis aux personnes  publiques  qui ont été associées  à son élaboration  ainsi  qu'aux
communes  limitrophes  et aux établissements  publics  de coopération  intercommunale  directement
intéressés,  qui en ont  fait  la demande.

Après  avoir  entendu  l'exposé  du Président,  et en avoir  délibéré,  le conseil  communautaire
décide,  à l'unanimité,

1. de tirer  le bilan  de la concenation  : aucune  observation  de nature  à remettre  en cause  les
orientations  retenues  n'ayant  été relevée,  le conseil  communautaire  considère  ce bilan  favorable  et
décide  de poursuivre  la procédure  ; le bilan  de la concertation  sera  annexé  à la présente  délibération.

2. d'arrêter  le projet  de PLU  du Pays  Sostranien  tel qu'il  est  annexé  à la présente  délijération.

3. de soumettre  ce projet  pour  avis aux personnes  publiques  associées  ainsi  qu'aux  communes
limitrophes  et établissements  publics  de  coopération  intercommunale  qui ont demandé  à être
consultés  sur  ce projet.

4. dit  que  la présente  délibération  et ses annexes  seront  transmis  aux  personnes  publiques  associées
visées  aux articles  L1 53-16  et L153-17  du code  de l'urbanisme  et, notamment,  à :

- Madame  la Préfète  de la Creuse
- Monsieur  le Président  du Conseil  Régional  de Nouvelle  Aquitaine
- Madame  la Présidente  du Conseil  Départemental  de la Creuse
- Monsieur  le Président  de la Chambre  d'Agriculture  de la Creuse
- Monsieur  le Président  de la Chambre  des métiers  de la Creuse
- Monsieur  le Président  de la Chambre  de commerce  et d'industrie  de la Creuse
- Madame  la Présidente  du Syndicat  Mixte  du SCOT  du Brenne  Marche
- Monsieur  le Président  du Syndicat  Mixte  du SCOT  des Pays  d'Argenton  et d'Eguzon
- à la Direction  Régionale  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et du Logement
- à la Direction  Départementale  des Territoires
- àla  CDPENAF,

- aux communes  limitrophes  (à leur  demande).

Le  dossier  définitif  du projet  de PLU tel qu'arrêté  par le conseil  communautaire  est tenu à la
disposition  du public.

Conformément  à l'article  R.153-3  (ancien  article  R.123-18)  du code de l'urbanisme,  la présente
délibération  fera  l'objet  d'un affichage  au siège  de I'EPCI  et dans  les mairies  des communes  membres
concernées  durant  un délai  d'un  mois.

Publié  le : 5 février  2019
Fait  et délibéré  en séance  les jour,  mois  et an susdits  ;
Et les membres  présents  ont  signé  le registre  ;

Pour  extrait  conforme.

Le président,
M. Etienne  LEJ
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1. MODALITES  DE LA  CONCERTATION  DEFINIES  PAR  LA  DELIBERATION  D'ELABORATION  Du PLAN  LOCAL

D'URBANISME  INTERCOMMUNAL

Par  délibération  en date  du 28 septembre  2015,  modifiée  par  la délibération  du 26 septembre  2016,  l'intercommunalité

de la Communauté  de communes  « Monts  et Vallées  Ouest  Creuse  )) (anciennement  Communauté  de communes  du

« Pays  Sostranien  ))) a prescrit  l'élaboration  d'un  Plan  Local  d'Urbanisme  intercomi'nunal.

La délibération  sus  visée  définit  les modalités  de concertation  prévues  tout  aci long  de la procédure  dont  l'objectif  est  de

prendre  en compte  les points  de vcie des  actecirs  et des  habitants  dans  la définition  du projet  intercommunal.

La délibération  de prescription  du PLUi  prévoit  la mise  en œuvre  des  modalités  de concertation  suivantes  :

a) Les moyens  d'information

Des  réunions  publiques  d'information  et de  débats  publics,  des  informations  par  voie  de presse  indiqueront

lieux  et horaires  ;

Articles  dans  le bulletins  de la CCPS/dans  les bulletins  communaux  ;

Une  exposition  publique  2 mois  après  le débat  sur  le PADD  et pour  une durée  de 6 mois  ;

Un dossier  de synthèse.

b) Les  moyens  pour  échanger/proposer/s'exprimer

Réunions  et/ou  débats  publics  ;

Un registre  d'observations  à la CCPS  et dans  chaque  commune  ;

Une  possibilité  d'envoi  des  remarques  par  courrier  postal  ;

Des  permanences  seront  tenues  par  des  Maires  ou leurs  représentants  ou par  des référents  PLUi.  Pour

ces  permanences  des  informations  par  voie  de presse  indiqcieront  lieux  et horaires  et par  tout  autre  moyen

mis  en œuvre  par  les communes.
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BILAN  DE LA CONCERTATION

2. TABLEAU  SYNOPÏlQuE  DES MODALITES  DE CONCERT  ATION  MISES  EN ŒuVRE  DANS  LE CADRE  DE

L'ELABORATION  DU PLUi

Affichage  de la délibératiôn

et parution  dans  le journal
Les délibérations  de prescription  de l'élabüration  du PLUi ont été affichées  confomiément
conformément  aux dispositions  fixées par la délibération  du 28 septembre  20a15.

Quatre (( Lettre PLUi ») ont été conçues  et diffusées  entre février  2016 et janvier  2018.

2018.

Une exposition a été mise en place en juillet 2018 (panneaux diagnostic  et PADD) dans
dans chacune des mairies des communes  du territoire et dans une vitrine en centre-ville
centre-ville  de La Souterraine,  jusqu'en  janvier  2019.

Un dossier  de synthèse  a été mis à disposition  de la population  dans chacune des  mairies

mairies  des communes  du  territoire  du PLUi et  au  siège  de  la CCMVOC.

Deux  phases  de réunions  publiques  ont  été organisées  sur  le territoire  de
l'intercommunaliM'  :

27 février  2CY 7 à 18h00  à la Maison du temps libre de Saint-Agnant-de-VersiIIat

03 mars 2017 à 1 8hC)0 à la salle polyvalente  de  la commune  d'Azérables

04 mars 20'17 à 1 0hOO à la salle 2 de l'ancienne  mairie de la commune  de La Souterraine
Souterraine

12 octobre  2û'18 à 19h00  à la salle polyvalente  de la commune  d'Azérables

13 octobre 2û18 à 10hOO à la salle 2 de l'ancienne marie de la commune de Lo

Souterraine

16 octobre  2û18 à 1 9h00 à la salle des fêtes de la commune  de Saint-Priest-La-FeuiIIe
Feuille

Des courriers  ont été réceptionnés  : 30 courriers  ont été adressés, soit aux Maires, soit au
soit au Président  de la Communauté  de Communes

Des permanences  ont été organisées  par l'intercommunalité  :

19 et 20 octobre  2018 dans les mairies du territoire

Des registres de cüncertation  ont été mis à disposition  de la population  dans chacune des

chacune des mairies des communes  du territoire  du PLUi et au siège de la CCMVOC. 30
30 observations  ont été relevées  dans ces registres.

Diffusi6n  d'informïtions  et

et mise  à aispos:ition  de
docurôents  sur  le site

internet  de

l'intercommunalité

Mise à jour régulière  des informations  et documents  d'informatlon:  http://cco23.fr/

PLUi du Pays Süstranien  - ATOPIA  + ADEV  * GARRIGUES 2



BILAN  DE LA CONCERTATION

3. LES  TEMPS  DE LA  CONCERTATION  MISES  EN ŒUVRE  DANS  LE CADRE  DU PLUi

Articles  dans  le bul(etin  intercommunal

La Communauté  de communes  a édité  et diffusé  des  bulletins  d'information  sous  la forme  de « Lettres  du PLUi  )).

Quatre  lettres  ont  été  élaborées  :

La Lettre  n"1, datée  de février  2ûa16, a permis  de présenter  la démarche  d'élaboration  du PLUi :

présentation  du territoire,  présentation  du contenu  du dossier  de PLUi, présentation  du planning  de

l'élaboration.

La Lettre  n"2,  dahae  de  juillet  20'16,  présentait  les grandes  lignes  du diagnostic,  la méthode  de travail  et de

co-construction  du PLUi  avec  les élus,  l'information  de la labellisation  de la démarche  « Club  PLUi  )),  les

modalités  de concertation  proposées  (site  internet,  mise  à disposition  de documents  en Mairies,  tenue  de

réunions  publiques),  ainsi  que  le calendrier  de l'élaboration  du PLLJi.

La Lettre  no3, datée  de  janvier  20j7,  présentait  l'objet  du document  PADD,  les grands  axes  du projet  alors

en cours  d'élaboration,  l'évolution  du territoire  de l'intercommunalité  et la place  du PLUi,  les modalités  de

concertation  proposées  (site  internet,  documents  en mairie,  et annonce  des  réunions  publiques),  ainsi  que

le planning  de l'élaboration.

La Lettre  n"4, datée  de, janvier  20a18, présentait  les objectifs  retenus  pour  le PADD,  les modalités  de

concertation  proposées  (site  internet,  information  en Mairies,  réunions  publiques),  ainsi  que le planning  de

l'élaboration.

Les lettres  ont été diffusées  à toutes  les communes  et sont  consultables  par le public  dans  le classeur  de

concertation  (dans  chacune  des  mairies  du territoire  du PLUi  et au siège  de la communauté  de communes)  et sur  le

site  internet  de la communauté  de communes  http://cco23.fr

L'utilisation  des  outils  de communication  et d'information  habitue!s  de l'intercommunalité  s'est  également  poursuivie

à travers  les bulletins  municipaux.

Exposition  publique

Afin  de permettre  aux habitants  d'accéder  aisément  aux  éléments  de réflexion  et aux  objectifs  poursuivis  par la

communauté  de communes,  une  exposition  a été  installée  en dans  un lieu public  (commerce  dans  le centre-ville  de

La Souterraine).

L'exposition  a été  mise  en place  le IO juillet  2018  jusqu'au  'l O janvier  2019.

L'exposition  a été  relayée  dans  chacune  des Mairies  des communes  du territoire.  Au format  A3,  les affiches  ont  été

présentées  à partir  du 12  juillet  2018.

L'exposition  complète  comptait  6 panneaux  : I panneau  présentant  la démarche  de PLUi,  2 panneaux  présentant  le

diagnostic,  4 panneau  présentant  le document  PADD  et deux  panneaux  présentant  les objectifs  du PADD.

PLi.Ji dl. PF-I!/S Sosfranien  A'rOPlA ï ADE\/ l GARRIGUES



BILAN  DE LACONCERTATION

3. LES  TEMPS  DE LA  CONCERTATION  MISES  EN ŒUVRE  DANS  LE CADRE  DU PLUi

Mise  à disposition  d'un  dossier  de  synthèse

Un dossier  de synthèse  a été  mis  à disposition  dans  chacune  des  Mairies  des  communes  du territoire  et au siège  de

la CCMOC.

Ce dossier  a été  actualisé  tout  au long  de la démarche  et se composait  progressivement  des  cahiers  suivants  :

Cahier  1, juin  2016,  sur  les grandes  lignes  du diagnostic  ;

Cahier  2, novembre  2016,  sur  la trame  du PADD  ;

Cahier  3, juillet  2(]7,  sur  les outils  de la mise  en œuvre  du PADD

Cahier  4, décembre  2017,  sur  la traduction  du projet  de territoire  ;

Cahier  5, octobre  2018,  sur  les outils  règlementaires  du PLUi.

Réunions  publiques

Conformément  à la délibération  de prescription  du PLUi  deux  phases  de réunions  publiques  suivie  d'un  débat  avec

les habitants  ont  été  organisées  pendant  de la procédure  d'élaboration.

Les réunions  publiques  se sont  tenues  le 27 février  2017  à 18h00  à Saint-Agnant-de-VersiIIat,  le 03 mars  2017  à

18h00  à Azérables,  le û4 mars  2017  à 10hOO à La Souterraine,  le '12 octobre  2018  à 19h00  à Azérables,  le '13

octobre  2018  à 10hüO  à La Souterraine  et le 16 octobre  2018  à 19h00  à Saint-Priest-La-FeuiIIe.  Des  permanences

ont  été  organisées  le 19  et 20 octobre  20"18 dans  les mairies  de l'intercommunalité.

L'organisation  des réunions  publiques  a été annoncée  par un article  dans  la presse  locale  (le 07//02/2C)17  et le

09/10/2(]8  dans  La Montagne).  L'information  a été relayée  par distribution  d'un courrier  d'information  dans  les

boîtes  aux  lettres  des habitants,  par  affichage  public  dans  les communes,  sur  la panneau  d'affichage  électronique  à

La Souterraine  ou sur  les sites  internet  des  communes  ou de la communauté  de communes.

Les  premières  réunions  publiques  en février  et mars  20a17 avaient  pour  objet  de présenter  le projet  de diagnostic,  les

enjeux  retenus  et les pistes  pour  le projet  d'aménagement  et de développement  durables  (PADD).

La seconde  phase  de réunions  publiques  en octobre  2018  a permis  de présenter  les outils  règlementaires  mobilisés

dans  l'objectif  de mettre  en œuvre  le  projet  communal  du  PADD  : les  ürientations  d'aménagement  et de

programmation  (OAP),  la délimitation  des  zones  et les principes  règlementaires  (hauteurs,  emprises  au sol, espaces

verts,...).  A cette  occasion  le projet  de zonage  (document  graphique  du règlement)  a été mis  à disposition  des

participants.

Chacune  des réunions  était  suivie  de débats  avec  les habitants.  Les réunions  se sont  déroulées  selon  le schéma

suivant  : accueil  des  maires,  exposé  de présentation  par le bureau  d'études,  observations  émises  par les

participants,  réponses  de la part  des élus eUou du bureau  d'études  permettant  d'apporter  des précisions  et

éclairages  sur  les objectifs  poursuivis.

Les réunions  publiques  ont également  été l'occasion  de présenter  les panneaux  de l'exposition  du PLUi. Les

panneaux  étaient  affichés  dans  la salle.  Ainsi  que  le projet  de zonage  affiché  et mis  à disposition  du public  sur un

support  papier  au format  AO.

Elle  a également  permis  d'annoncer  la tenue  de l'enquête  publique  prévue  pour  le printemps  2019.

PLUi  du Pays  Sostranien  - ATOPIA  -l- ADEV  -t- GARRIGUES



3. LES  TEMPS  DE LA  CONCERTATION  MISES  EN ŒUVRE  DANS  LE CADRE  DU PLUi

Mise  à disposition  d'un  registre  et courriers  adressés  à îa communauté  de  communes

Les moyens  d'expression  à disposition  des  habitants  comprenaient  la possibilité  de faire  part  d'observations  écrites

par le biais  d'un registre  de concertation  et de courriers  pouvant  être adressés  directement  au président  de la

communauté  de cornmunes.

Cette  possibilité  à disposition  des habitants  a été mise  en place  dès le début  de la procédure,  annoncée  par la

délibÉ'ration  de prescription  et rappelée  à la fois  dans  les articles  panis  dans  le bulletin  municipal  et à la fois lors des

réunions  publiques.

30 contributions  ont été consignées  dans  les registres  de concertation,  30 courriers  ont été adressés  soit aux

Maires,  soit  au Président  de la Communauté  de Communes.

Les  permanences  en Mairies

Les permanences  dans  les Mairies  des  coinmunes  se sont  déroulées  selon  le planning  sciivant  :

Azérables  : samedi  20 octobre  de 17h30  à 1 9h00,  salle  des  associations

Bazelat  : vendredi  19  octobre  de 1 7h3C) à 4 8h30,  mairie  '

La Souterraine  : vendredi  19 octobre  de 15h30  à 17h00  et samedi  2C1 octobre  de 09h00  à 12h3C1, salle  2

de l'ancienne  mairie

Noth  : vendredi  19 octobre  de 1 èhOO à 20h30,  mairie

Saint-Agnant-de-VersiIIat:  samedi  20 octobre  de 1 5h30  à I 7h30,  mairie

Saint-Germain-Beaupré:  vendredi  19 octobre  de 1l  h30  à 12h30

Saint-Léger-Bridereix:  vendredi  19  octobre  de 14h00  à '15h00

Saint-Maurice-Ia-Souterraine:  vendredi  19 octobre  de 15h30  à 17h00  et samedi  20 octobre  de 14h00  à

I5h00

Saint-Priest-la-FeuiIIe:  vendredi  19  octobre  de 19h00  à 20h30

Vareilles:  vendredi  19  octobre  de I 7h30  à 1 8h30

Elles  ont  permis  d'accueillir  73 personnes.

Ces  rencontres  ont  été  l'occasiûn  :

D'informer  les habitants  sur  les objectifs  du PLUi  et les effets  en termes  de  droits  à bâtir,

D'échanger  avec  les habitants  sur  les orientations  retenues  par  les élus,

De prendre  en compte  les observations,  remarques  et propositions  des habitants.
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BILAN  DE LA  CONCERTATION

3. LES  TEMPS  DE LA CONCERTATION  MISES  EN ŒUVRE  DANS  LE CADRE  DU PLUi

Articles  et mise  à disposition  de  documents  d'information  sur  le site  internet

L'élaboration  du PLUi a été l'occasion  d'une ouverture de l'infürmation  et d'une communication  via le site  internet  de

l'intercommunalité.

https://cco23.fr/

Aussi,  l'accès  internet  a constitué  un véritable  vecteur  de diffusion  de l'information  non seulement  auprès  des

habitants mais  également  de toute  personne  non résidente  sur les communes  qui disposaient  ainsi  d'une  large

information  sur  les objectifs  poursuivis  par  la communauté  de communes.

Le site  internet  proposait  les éléments  suivants  en consultation  et téléchargement  :

- Lettres  PLUi.

Cahiers  de synthèse

Exposition  Diagnostic  / PADD

La délibération  de prescription  du PLUi

La dé1i6ération  actant  le débat  sur  le PADD

Articles  et dans  la presse  régionale  quotidienne

v Cinq  articles  ont été  publiés  dans  la presse  quotidienne  régionale  :

- L'Echo  de la Creuse,  le 25 octobre  2016,  évoquant  le travail  engagé  par  les élus

- La Montagne,  le 25 octobre  2016,  évoquant  les enjeux  posés  par  le diagnostic  ;

La Montagne, le 7 février 2017, évoquant les objectifs du PADD et annonçant  les réunions publiques  de

février  et mars  20a17 :

La Montagne, le 16 Mars 2017, évoquant le bilan des trois réunions publiques de féwier  et mars  2017

ainsi  que  le projet de  territoire.

La Montagne,  le 09 octobre  2018,  présentant  la démarche,  la mise  en place  de l'exposition  et annonçant

les réunions  publiques  d'octobre  2018  et des  permanences  dans  les Mairies.
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Extrait  du  dossier  de  synthèse  mis  à disposition  du public  dans  les  mairies
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Mise  à disposition  des  éléments  de  concertation  lors  du l'élaboration  du PLLli
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Diaporama  des  réunions  pub1iques  en octobre  2018
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Affiches  accompagnant  le registre  de concertation publique
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Extrait  du  site  internet  de l'intercommunalité
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'BILAN DEtACONCERTATION

Articles  dans  la presse  quotidienne régionale
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BILAN  DE LA CONCERTATION

4. LA SYNTHÈSE  DES OBSERV  ATIONS  RECUEILLIES  ET LEUR  PR1SE EN COMPTE  DANS  LE PROJET
D'ELABORATION  PLUi

Il ressort  des observations  recueillies  au cours  de la concertation  plusieurs  grands  thèmes  de débats  qui ont contribué
à l'enrichissement  du projet  de PLU.

La reconquête  du bâti  traditionnel,  des logements  anciens  et de l'attractivité  des centres-bourgs

Au cours  des échanges  et débats  avec  les habitants  certains  ont souligné  la nécessité,  de leur point  de
vue, de prioriser  la reconquête  des centres-bourgs  et le réinvestissement  des logements  vacants.

Prise  en compte  dans  le PLUi

Cette préoccupation  exprimée  par  /es habitants  a permis  de conforter  /es premiers  objectifs  du PADD  en
faveurd'un  investissement  fort  en faveurde  la revitalisation  des  centralités  des bourgs  et de la ville centre.

Dans  le projet  de PLUi  les Mus  se sont  attacMs  à conforter  la vocation  commerciale  du cœur  de ville de La
Souterraine.  Le PLUi  a mobilisé  /es outiJs règîementaires  permettant  de maintenir  les capacités  commerciales
en proMgeant  les  linéaires  commerciaux.  La prise  en compte  de cette  préoccupation  s'est  également  traduite
par  l'interdiction  de la vocation  commerciale  dans  les  nouveaux  espaces  économiques  périphériques  de la
vi1le (par  exempÎe  sur  je secteur  de la Prade)  et la maîtrise  de la vocation  commerciale  dans /es espaces
économiques  péripMriques  existants.  Dens  ces derniers  le commerce  ne peut  être permïs  que lorsqull  ne
peut  prendre  place  dens  le centre-ville  (incompatible  avec  les  spécificités  et caractéristiques  du centre-ville).

Le respect  des  spécificités  paysagères  et rurales  du territoire

Plusieurs  observations  ont permis  d'exprimer  le soucis  des habitants  de préserver  et valoriser  l'identitÉ.
rurale  du territoire  et ses spécificités  paysagères.

Cette préoccupation  a notamment  été porté  par certains  habitants  de cibler  vis à vis du maintien  des
paysages  ruraux,  notamment  des haies. Par ailleurs,  au cours des réunions  publiques  (à plusieurs
reprises)  les habitants  ont exprimé  leur crainte  de l'arrachage  des haies et de l'érosion  du bocage.  Ces
craintes  sont notamment  exprimées  alors que les  haies jouent  un rôle important  en faveur  de la
biodiversité,  du paysage  et de la régulation  du climat.

Des agriculteurs  présents  au cours  des débats  ont rappelé  que la protection  des haies  étaient  dorénavant
une obligation  qui leur était  fixée  par la politique  agricole  commune  (PAC) et que cette tendance  est
désormais  révolue.

Prise  en compte  dans  le PLUi

À trevers  l'élaboration  du PLUi  les élus  se sont  attacW,s  à préserver  le mai{lage  bocager  caractéristique  des
payseges  du territoire.  Plusieurs  outils  règlementaïres  ont  étè mobilisés  dans  ce sens  : repérage  des hajes,
prise, en compte  des éféments  arboré.s  à travers  par  la délimïtation  des zones  constructibles  du PLUi.
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La place  de l'agriculture  sur  le territoire

Des débats  ont également  porté  sur la gestion  des espaces  ruraux.  Ce thème  a permis  à certains

habitants  de s'interroger  sur  l'avenir  des activités  agricoles  sur le territoire  : quel modèle  agricole  demairï

sur  le territoire  ? Quelle  place  pour  l'agriculture  de proximité  ? De terroïr  ?

Sur ce point  certains  habitants  ont également  rappelé  la nécessité  de minimiser  les conflits  entre les

bâtiments  d'activités  agricoles  et les habitations  occcipées  par  des tiers.

Prise  en compte  dans  /e PLUi

Les dé.bats entre  /es habitants  et les ecteurs  du monde  agricole  ont  permis  de souligner  les enjeux  d'avenir

face  euxquels  les activitÉ.s  agrïcoles  sont  exposès  etïe  besoin  pourles  bâtiments  de disposerde  capacités  de

dé.veloppement  et d'adaptation.

Le PLUi  a fait de la zone A la matrice  de son disposjtif  règlementaire.  // rMgage  de larges  capacités

d'é.volution  pourles  activiMs  agrïcoles.

Afin  de minïmjser  jes risques  de conflits  entre  activité  agrjcole  et habitat  ré'sidentiel  la délimitation  du zonage

s'est  appuyâe  sur  le meintien  d'espaces  agricoles  correspondant  à un périmètre  de 100 mètres  autour  des

bâtiments  agricoles  existants  ou  projebâs.

La gestion  et le respect  de l'habitat  diffus

Des habitants  ont fait part de leur attente  en faveur  d'une meilleure  maîtrise  du mitage  des espaces

agricoles  notamment  du fait de  la construction  d'habitat  diffus et du développement  des espaces

industriels.  Dans  cette  perspective,  au cours  des débats,  les habitants  ont suggéré  que l'optimisation  voire

la densification  des espaces  économiques  existants  leur apparaissait  comme  une priorité  à privilégier  par

rapport  à l'ouverture  de nouveaux  espaces  d'urbanisation.

Pour  autant  il est important  de signaler  que  d'autres  habitants  ont rappelé  la spécificité  et la tradition  locale

de l'habitat  diffus  typique  du territoire.  Cette  spécificité  apparaît  comme  une nécessité  à prendre  en compte

notamment  en permettant  aux  bàtis  des villages  et hameaux  d'évoluer.

Certains  ont appelé  à des facilités  vis à vis du changement  de destination  des constructions  existantes  et à

une souplesse  dans  la gestion  des bâtis existants  en espace  rural.

D'autres  habitants  ont clairement  exprimé  leurs craintes  quant  aux possibilités  de construction  dans les

villages  (hameaux)  du territoire.  Ils ont exprimé  leur  crainte  que l'évolution  de l'urbanisation  soit  figée.

Prise  en compte  par  le PLUi

La gestion  de l'habitat  diffus  a progressivement  éVO/LJé au cours  de ré'laboration  du PLUi. Ce travail  e pemis

d'aboutjr  à un disposjtif  compréhensible  par  /e plus  grand  nombre  et ré,pondant  à la fois aux enjeux  de

maîtrise  du mitage  et à la fois aux enjeux  de pérennité  d'un bâti  traditionnel  rural  vivant.
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BILAN  DE  LA  CONCERTATION

Le modèle  de développement  urbain  du territoire

Vis à vis du rôle du pôle Sostranien,  plusieurs  habitants  ont regretté  le manque  d'attractivité  de la ville de
La Souterraine.  Certains  habitants  associent  ce déficit  d'attractivité  autant  au modèle  résidentiel  de la ville
qu'aux  conditions  fiscales  dont les taux sont supérieurs  dans la ville centre  par rapport  aux autres
communes.

D'autres  habitants  regrettent  le modèle  pé.riurbain  que suit, de leur point  de vue, le territoire.  Ils qualifient
les communes  périphériques  de villages  « dortoirs  »» qui souffrent  d'un niveau  d'équipement  insuffisant
notamment  au regard  des équipements  numériques.

Prise  en compte  dans  le PLui

Ces débats  et échanges  ont souligné  IlnMrêt  que les habflants  portaient  à une politique  de reconquMe  de
rattractivitè  du centre  ville de La Souterraine  et à un redéploiement  organisé'  des  capacitès  développement  du
pôle  Sostranien.

L'attractivité  globale  du territoire

Pour certains  habitants  l'enjeu de l'attractivitÉ.  future  du territoire  dépend  de l'avenir  de la gare. Les
menaces  de fermeture  de la gare créent  des instabilités  dans la capacité  de projection  des acteurs  du
territoire.  L'affirmation  de la nécessité  de la ligne POLLT  et la stabilisation  de l'avenir  de la gare  apparaît
comme  un enjeu  majeur.

Prise  en compte  dans  le PLUi

Dès  les premiers  trevaux  sur  le PLUi,  le secteur  gare est  apparu  comme  un secteur  à enjeu  détermïnant  pour
le développement  de la viÎle et du territoire.

L'tmportance  de cet  enjeu  est  porté  par  /e PLUi  à la fois  dans  /es objectVs  poursuivis  par  le PADD  et par  le
dispositif  règlementaire  notamment  les OAP.
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5. CONCLUSION

La concertation  s'est  tenue  de maniére  continue  durant  toute  l'élaboration  du PLUi.

Les  modalités  de concertation  prévues  par  le conseil  communautaire  ont été mises  en œhivre.

La rMversïté  des modalités  de concertation  mises  en œuvre  ont permis  de toucher  un public  large  et diversifié  : les

réunions  publiques

L'ensemble  du dispositif  de concertation  a permis  d'échanger  avec les habitants  et d'enrichir  le projet  de PLUi

désormais  constitué.

Les préoccupations  les plus fortes  ont surtout  été exprimées  vis-à-vis  de la gestion  du hâti en milieu  rural, de la

préservation  de la qualité  des  paysages  et de la vitalisation  des  centralités  urbaines  et villageoises.

Les  habitants  ont, à travers  ces  éléments,  fait  part  de leur  attachement  aux  fondements  de l'identité  du territoire  « Pays

Sostranien  >). Au cours  de l'élaboration  du PLUi,  l'intercommunalité  et l'ensemble  des  élus  ont  veillé  à prendre  compte

cette  préoccupation.
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et

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS

DU CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE  DU 08 AVRIL  20'19
L'an deux mille dix-neuf,  le huit avril, le Conseil  Communautaire  de la Communauté  de Communes
Monts  et Vallées  Ouest  Creuse  s'est  réuni  en séance  ordinaire,  à La Souterraine,  sur convocation  de
M. Etienne  LEJEUNE,  président.

Réf  : DEL-"I  90408-'14

Objet  : PLUi  du secteur  sostranien  : nouvel  arrêt  du PLLJi -  AVRIL20"19

Nombre  de membres  en exercice  :62
Nombre  de présents  :43  Nombre  de Pouvoirs  :03

Date de convocation  :29  mars 2019
Nombre  de votants  :46

Etaient  présents  :

M. Nicolas  ALIBINEAU,  M. Bernard  AUDOUSSET,  M. Yves AUMAIÏRE,  M. Jean-Louis  BATHIER,
Mme Marilyne  BEISSAT,  M. Jean-Claude  CARPENTIER,  M. Gérard CHAPUT,  M. Jean-Paul
CHAPUÏ,  M. Ludovic  DAGUET,  Mme Marie-Jeanne  DEBASQUIAT,  M. Pïerre DECOURSIER,  Mme
Jacqueline  DEDET,  M. Gérard  DELAFONT,  M Thierry  DUFOUR,  M. Jean-Claude  DUGENEST,  M.
Guy  DUMIGNARD,  Mme Martine  ESCURE,  M. Patrice  FlLLOUX,  M. Daniel  FOREST,  Mme  Monique
GAUÏHIER,  Mme Marie-Paule  GUYLAS,  Mme Brigitte JAMMOT,  M. Bertrand  LABAR,  M. Jean-
Pierre  LAURENÏ,  M. Didier  LAVAUD,  M. Gilles LAVAUD,  M. Bernard  LECORNEC,  M. Bernard
LEFAURE,  M. Etienne  LEJEUNE,  M. Bernard  LEROUDIER,  Mme Fabienne  LUGUET,  M. Frédéric
MALFAISAN,  Mme Isabelle  MAZEIRAT,  M. Michel MONNEÏ,  M. Michel NAVARRE,  M. Thierry
PERONNE,  M. René  PHILIPPON,  M. Patrice  PIARRAUD,  Mme Françoise  PuYCHEVRIER,  M. Jean-
Bernard  QUINQUE,  Mme Micheline  SAINT  LEGER,  M. Laurent  TARDY,  Mme Josiane  VIGROUX-
AUFORT,

Pouvoirs  :
M. Didier  BARDET  donne  pouvoir  à M. Jean-Claude  CARPENTIER
M. Michel  BURILLE  est remplacé  par son suppléant  M. Frédéric  MALFAISAN
M. Gilles  GAUDON  remplacè  par sa suppléante  Mme Monique  GAUTHIER
M. Claude  LANDOS  donne  pouvoir  à M. Gérard  DELAFONT
M. Jean-François  MUGUAY  donne  pouvoir  à M. Etienne  LEJEUNE

Secrétaire  de séance  : Monsieur  Michel  BURILLE  (Saint  Léger  Bridereix).
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Objet  : PLUi  du secteur  sostranien  : nouvel  arrêt  du PLUi  -  AVRIL2ù"i

En date du 04 février  2019,  le conseil  communautaire  a délibéré  « l'arrêt  » du PLUi du Pays

Sostranien,  à l'unanimité.  Pour  rappel,  l'arrêt  est une  étape  importante  de la procédure.  Il a pour

objectif  de valider  le document  qui sera la base  de la concertation  avec  les personnes  publiques

associées  et lors  de l'enquête  publique.

Suite  à l'arrêt  en Conseil  Communautaire,  le Code  de l'Urbanisme  prévoit  la consultation  des

communes  directement  concernées  par le projet  (art. L. 15315).  Dans  un délai  de trois  mois,  les

communes  peuvent  émettre  un avis défavorab(e  sur les Orientations  d'Aménagement  et de

Programmation  ou les dispositions  du règlement  qui les concernent  directement.

En cas  d'avis  défavorable  d'une  des communes,  l'organe  délibérant  de I'EPCI  délibère  à

nouveau  et arrête  le projet  de plan  local  d'urbanisme  à la majorité  des  deux  tiers  des

suffrages  exprimés.

Les 10 communes  du Pays  Sostranien  ont donné  un avis  sur  le projet  de PLUi.  9 communes  ont

donné  un avis  favorable,  I un avis  défavorable.  Les remarques  concernant  l'avis  défavorable  sont

les suivantes  :

- « Plusieurs  familles  possédant  des terrains  familiaux  proches  des zones  construites  se sont  vues

re(user  la possibilité  d'envïsager  une construction  sur  ces parcelles,  et de ce fait ont acheté  des

maisons  dans  des départements  limitrophes.

- Le périmètre  des zones  Ub est trop restrictif  et contribue  à accentuer  la désertification  sur la

commune  de Saint-Germain-Beaupré  ))

La conférence  des Maires  s'est  réunie  le 28 mars  2019.  Afin  de respecter  les grands  principes

fixés  collectivement  pour  le  PLUi  du  Pays  Sostranien,  et notamment  la  préservation  de

l'urbanisation  des espaces  naturels  et agricoles  en privilégiant  l'utilisation  des capacités  d'accueil

présentes  dans  les espaces  urbains  existants,  et jugeant  l'offre  foncière  prévue  sur  Saint-Germain-

Beaupré  suffisante  par  rapport  aux besoins  exprimés,  la conférence  des Maires  propose  de ne pas

modifier  ie projet  de PLUi.

Le projet  de PLUi  soumis  au vote  communautaire  le 08 avril  20'f9  est  donc  strictement

identique  à celui  soumis  le 04 février  20"19.

Vu le code  de l'urbanisme  et notamment  ses articles  L.153-14,  L.103-6  et R.153-3  ;

Vu la délibération  150928-02  du conseil  communautaire,  en date  du 28 septembre  20a15 ayant  prescrit

l'élaboration  du plan local d'urbanisme  et fixant  les modalités  de la concertation,  précisée  par la

délibération  160926-02  du conseil  communautaire  en date  du 26 septembre  20a16 ;

Vu le débat  sur les orientations  générales  du projet  d'aménagement  et de développement  durables

ayant  eu lieu lors  du conseil  communautaire  du 23 mai  2018  ;

Vu le bilan  de la concertation  qui s'est  dérûulée  tout  au long  de la procédure  d'élaboration  du PLU

Vu le projet  d'élaboration  du PLU et notamment  le rapport  de présentation,  fe projet  d'aménagement

et de développement  durables,  le règlement,  les documents  graphiques  et les annexes  ;

Vu la délibération  en date  du 4 février  2019,  référencée  DEL 190204-02  reçue  en Préfecture  le 6

février  2019  qui titre  le bilan  de la concertation  et qui arrête  le projet  de PLUi  ;
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Vu l'article  L 153-15  du Code  de l'Urbanisme  qui prévoit  qu'en
communes,  l'organe  délibérant  de I'EPCI délibère  à nouveau
d'urbanisme  à la majorité  des  2/3 des suffrages  exprimés  ;

Vu la délibération  20a19-0009,  en date  du 8 mars  20a19 reçue  en Préfect  -' "  -
Commune  de Saint  Germain  Beaupré  qui émet  un avis défavorable  sur  le projet  de PLUi  ;

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Communautaire  à l'unanimité  avec  45 voix  pour,  O voix
contre  et I abstention  :

- Décide  d'arrêter  le projet  de PLU du Pays  Sostranien  tel qu'annexé  à la délibération  DEL
190204-02  du 4 février  2019

- Décide  de soumettre  ce projet  pour  avis aux personnes  publiques  associées  ainsi qu'aux
communes  limitrophes  et établissements  publics  de coopération  intercommunale  qui ont
demandé  à être  consultés  sur  ce projet

- Dit que la présente  délibération  et ses annexes  seront  transmis  aux personnes  publiques
associées  visées  aux  articles  La153-16 et l1  53-17  du code  de l'urbanisme  et, notamment,  à :
Madame  la Préfète  de la Creuse
Monsieur  le Président  du Conseil  Régional  de Nouvelle  Aquitaine
Madame  la Présidente  du Conseil  Départemental  de la Creuse
Monsieur  le Président  de la Chambre  d'Agriculture  de la Creuse
Monsieur  le Président  de la Chambre  des métiers  de la Creuse
Monsieur  le Président  de la Chambre  de commerce  et d'industrie  de la Creuse
Madame  la Présidente  du Syndicat  Mixte  du SCOT  du Brenne  Marche
Monsieur  le Président  du Syndicat  Mixte  du SCOT  des Pays  d'Argenton  et d'Eguzon
la Direction  Régionale  de l'Environnement,  de l'Aménagement  et du Logement
la Direction  Départementale  des  Territoires
la CDPENAF,

aux  communes  limitrophes  (à leur  demande).

Le dossier  définitif  du  projet  de PLU tel qu'arrêté  par le conseil  communautaire  est tenu  à la
disposition  du public.

Conformément  à l'article  R.153-3  (ancien  article  R.123-18)  du code de l'urbanisme,  la présente
délibération  fera  l'objet  d'un  affichage  au siège  de I'EPCI  et dans  les mairies  des communes  membres
concernées  durant  un délai  d'un  mois.

Publié  le :19  avril  2019
Fait  et délibéré  en séance  les jour,  mois  et an susdits  ;
Et les membres  présents  ont signé  le registre  ;

Pour  extrait  conforme.

Le président,

M, Etienp%ÇïB".f;,Ç
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Nos  références  ll10.10.0.248lcomcomlCCO(ADossiers  PartagéslAdministratiflCünseils  Cûmmunautaires
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et

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES  DELIBERATIONS
DU CONSEIL  COMMUNAUT  AIRE  DU 16  DECEMBRE  2C)19

L'an deux mille dix-neuf,  le seize décembre,  le Conseil Communautaire  de la Communauté  de
Communes  Monts et Vallées  Ouest  Creuse  s'est réuni en séance  ordinaire,  à SAINT  AGNANT  DE
VERSILLAT,  sur convocation  de M. Etienne  LEJEUNE,  Président.

Réf  : DEL-191216-01

Objet  : Approbation  du Plan  Local  d'Urbanisme  Intercommunal  du Pays  Sostranien.

Nombre  de membres  en exercice  :62
Nombre  de présents  : 37

Date  de convocation  : 10 décembre  2019
Nombre  de Pouvoirs  :5  Nombre  de votants  :42

Etaient  présents  :
M. Bernard  AUDOUSSET,  M. Yves AUMAITRE,  Mme Marilyne  BEISSAT,  M. Michel BURILLE,  M.
Jean-Claude  CARPENTIER,  M. Gérard  CHAPUT,  M. Jean-Paul  CHAPUT,  Mme Sophie  CLEMENT,
Mme  Marie-Jeanne  DE  BA8QU1AT,  M. Pierre  DECOURSIER,  Mme  Bérénice  DANGEON
(Suppléante  de M. Philippe  BRIGAND),  M. Alain DUBREUIL  (Suppléant  de M. Daniel FOREST),  M,
Guy DLJMIGNARD,  Mme Martine  ESCURE,  Mme Hélène  FAIVRE,  M. Michel GASNEÏ,  Mme Marie-
Paule GULYAS,  M. Claude LANDOS,  M. Gilles LAVAUD,  M. Bernard LEFAURE,  M. Etienne
LEJEUNE,  M. Bernard  LEROUDIER,  Mme  Fabienne  LUGUEÏ,  M. Alain  MALBERG  (Suppléant  de M,
Bernard  LECORNEC),  M. Jacky  MARTINET,  M. André MAVIGNER,  Mme Josette  MOREAU,  M.
Jean-François  MUGUAY,  M. Michel  NAVARRE,  M. François  PARBAUD  (Suppléant  de Mme Valérie
CABOCHE),  M. Jean-Louis  PAQlIIGNON  (Suppléant  de M. Didier  LAVAUD),  M. Thierry  PERONNE,
M. Patrice  PIARRAUD,  Mme Françoise  PUYCHEVRIER,  M. Jean-Bernard  QUINQUE,  M. Jean
ROBERÏ,  Mme  Micheline  SAINT  LEGER,  Mme  Josiane  VIGROUX  AUFORT.

Mme Brigitte  JAMMOÏ  donne  pouvoir  à M. Gilles  LAVAUD.
M. Patrice  FILLOuX  donne  pouvoir  à M. Etienne  LEJEUNE.
M. René  PHILIPPON  donne  pouvoir  à Mme  Marilyne  BEISSAT.
Mme Brigitte  DUBOIS  donne  pouvoir  à M. Michel  NAVARRE.
M. Didier  BARDET  donne  pouvoir  à M. Jean-Paul  CHAPUT.

Secrétaire  de sé'ance  :
Après  appel  à candidature,  Monsieur  Alain  DUBREUIL  est élu secrétaire  de séance.
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Objet  : Approbatiûn  du Plan  Local  d'Llrbanisme  întercommunal  du Pays  Sostranien.

Vu le Code  générat  des cotlecttvités  territoriales  et notamment  ses articles  L.52"1 "I-") et suivants,

Vu le Code  de l'Urbanisme  dans sa version  applicable  au la'  janvler  201B, et notamment  ses articles

L. 153-8,  L.153-21  etsulvants,

Vu la délibératlon  'l 5C1928-D2 du 28 septembre  20a15 par  laquelle  la communauté  de communes  du

Pays sostranien  a prescrit  l'élaboration  d'un Plan Local  d'Urbanisme  intercommunal  sur  son territoire,

fixé les objectifs  de l'élaboration  ainsi  que les modalités  de la concertation

Vu la délibération  complémentaire  16û926-02  du 28 septembre  2016

Vu la création au ler  Janvler 2017  de la communauté de communes  Monts  et Va)lées  Ouest  Creuse

par arrêté  préfectoral  no 20'16-1 '1-02-00"1 publlé  le 3 novembre  2016  portant  fusion  des communautés

de communes  du Pays Dunois,  du Pays Sostranien  et de Bénévent/Grand-Bourg

Vu le débat  sur les orientations  générales  du PAD[)  intervenu  en conseil  communautaire  de la

communauté  de communes  Monts  et Vallées  Ouest  Creuse  le 23 mai 2018

Vu les débats  Intervenus  dans les conseils  municipaux  Intéressés,

Vu la délibération  DEL 090204-02  du 04 février  2ü19,  approuvant  le bilan de la concertatiûn  et

arrêtant  le projet  de PLUI du Pays Sostranien;

Vu la délibératlon DEL 190408-14, arrêtant à nouveau le proJet de PLUi du Pays Sostranien

Vu la décision  de l'autorité  environnementa(e  na20"19ANA'142  concernant  l'éva(uation

environnementale du proJei de Plan Local d'Urbanisme ;

Vu les avis émis par les personnes publiques et organismes associés sur le proJet de Plan Local

d'Urbanlsme;

Vu l'arrêté  préfectora(  20"19-08-14-003  portant  dérogation  au principe  d'urbanisation  limitée  en

l'absence  de schéme  de cohérence  temtorial  ;

Vu l'ordonnance no E19000048/87  PLUi (23)  du Président du Tribunat  admlnlstratif  de Llmoges  en

date du 24 Juin 2019 désignant M. Henrl Souîié en tant que commissaire enquêteur;

Vu l'arrêté  en date du 19 août  20"t9 organisant  ('enquête  publique;

Vu le déroulement  de ('enquête  pub(ique  du lundi  Og septembre  20"19 au vendredi  1'l octobre  2019

inclus;

Vu le rapport  et les conclusions  motivées  du Commissaire  Enquêteur  remis  le 06 novembre  2019,  sur

le fondement  desquels  il a émis  un avis  favorable;

Vu la note explicative  de synthèse  adressée  aux  conseillers  communautaires;

CONSIDERANT  qu'il  convient  d'appûrter  des modifications  au dossier  de PLUi arrêté,  lors du conseil

communautalre  du 16 décembre  2019,  pour  tenir  compte  :

- des avis émis sur le projet par les personnes  publiques  et organismes  associés  à son

élaboration,  joints  au dossier  de l'enquête  publique,

- des observations  du public  exprimées  pendant  l'enquête  publIque,

- du rapport,  des concluslons  et de l'avis  du commissalre  enquêteur.

Ces modlflcatlons  et leurs  princlpaux  motifs  sont  détaillés  dans la note de prise  en considération  qui

demeurera  annexée  à la présente  délibération.
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CONSIDERANT  que ces modifications,  qui visent  à mieux  adapter  les dispositions  du projet  de PLUi
arrêté  aux  attentes  formulées  par les personnes  publiques  associées  et aux  demandes  des
personnes  qui se sont  exprimées  au cours de l'enquête  publique,  n'ont  pas pour  incidence  de porter
atteinte  à l'économie  générale  du projet,  de sorte qu'elles  peuvent  être intégrées  dans  le PLU en vue
de son approbation;

CONSIDERANT  que le projet  de PLUi ainsi modifié  est prêt à être approuvé;

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Communautaire  avec 42 voix  pour,  O voix  contre  et 1
abstention  :

APPROUVE  l'ensemb)e  des  modifications  au projet  de PLUi  arrêté  pour  tenir  compte  des avis
joints  au dossier  d'enquête  publique,  des observations  du public  et du rapport  du commissaire
d'enquête  telles  qu'exposées  dans  la note  de prise  en considération  annexée  à la présente
délibération  ;

APPROUVE  le Plan Local  d'Urbanisme  intercommunal  portant  sur  le périmètre  de l'ancienne
communauté  de communes  du Pays  sostranien,  tel qu'il  est  annexé  à la présente  délibération  ;
AUTORISE  le Président,  ou son  représentant,  à signer  les actes  subséquents.

Conformément  aux articles  R. "I 53-20  et R. 153-2a1 du Code  de l'urbanisme,  la présente  délibération
fera  l'objet  d'un affichage  au siège  de la CommunauM  de communes  Monts  et Vallées  de l'Ouest
Creuse  et dans les mairies  des communes  membres  concernées  durant  un délai d'un mois et d'une
information  dans la presse  locale.  Le dossier  de plan local  d'urbanisme  approuvé  est tenu à la
disposition  du public  au siège  de I'EPCI  et mairies  des communes  membres  concernées  aux jours  et
heures  habituels  d'ouverture,  ainsi  qu'à  la préfecture,  conformément  aux  articles  R. 153-20  et suivants
du code  de l'urbanisme.

ll est rappelé  que le plan local d'urbanisme  intercommunal  n'entrera  en vigueur  que lorsque  la carte
communale  préexistante  sur la commune  de Saint-Agnant-de-VersiIIat  aura  été abrogée  (l'abrogation
de la carte  communale  produit  ses effets  dès l'exécution  de l'ensemble  des formalités  prévues  au
premier  alinéa  de l'artlcle  Ra163-9 du code  de l'urbanisme,  la date  à prendre  en compte  pour
l'affichage  étant  celle  du premier  jour  où il est effectué),  et qu'en  application  de l'article  L.153-24  du
code  de l'urbanisme:

*  il aura été dûment  publlé  et transmis  à l'autorité  administrative  compétente  de l'Etat  ;
*  après  l'accomplissement  de la dernière  des mesures  de publicité,  la date à prendre  en compte
pour  l'affichage  étant  celle  du premier  jour  où il est effectué.

Il est rappelé  que, dans un délai  de deux  mols  à compter  soit de sa transmission  en Préfecture  en ce
qui concerne  le Préfet,  soit de la réalisation  de la dernière  des modalités  de publicité  susvisées  pour
les autres  personnes  y ayant  intérêt,  la présente  délibération  peut  falre  l'objet  d'un recours  gracieux
auprès  de la Communauté  de Communes  Monts  et Vallées  de l'Ouest  Creuse  ou d'un recours
contentieux  devant  le Tribunal  Administratif  de Limoges.

Publié  le : 19/12/2019

Fait et délibéré en séance les Jour, mois et an susdits ;
Et les membres  présents  ont signé  le registre  ;

Pour  extrait  conforme.

Le Président,
M. Etienne  LEJEUNE

1;'so4'
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Communauté  de  Communes

du  Pays  Sostranien
10,  nue Joliol  Curle  -
233CR) - LA SOUTERRAINE
î  05 55 63 9111-  & 05 55 63 91 12

N" SIREN :242  300 135 û0108
CodeNAF:8411Z

République  Française
Déparîement  de la Creuse

1,l.+

Nos références  : \\10.10.0.248\comcom\CCPS-2\Administration\Décisions  du
Président\Arrêtés\20200710-Arreté  MaJ PLUi.doc

Objet  : Mise  à jour  Annexes  PLUi  -  périmètres  à l'intérieur  desquels  s'applique  le droit  de

préemption  urbain

ARRÊTÉ

Le Président  de la Communauté  de Communes  du Pays Sostranien  ;

VU le code de l'urbanisme  et notamment  ses articles  R. 151-52  relatif  au contenu  des annexes  de
dossiers  de Plan Local d'Urbanisme  et R- 153-18  relatif  à la mise à jour  des annexes  du PLU ;

VU le dossier  du plan local d'urbanisme  intercommunal  (PLUi) du Pays Sostranien  approuvé  par
délibération  le 16 décembre  2020  et exécutoire  depuis  le 16 mars 2020;

VU la délibération  20200625-01  en date du 25 juin 2020 (re)définissant  les périmètres  dans lesquels  est
instauré  le droit  de préemption  urbain et ses plans annexés,

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de mettre  à jour  les annexes  du dossier  de PLUi du Pays Sostranien  :

ARRETE

Article  1

Le plan local d'urbanisme  intercommunal  du Pays Sostranien  est mis à jour  à la date du présent  arrêté
par  ajout des pièces  suivantes  aux annexes  du PLU (ajout  de la pièce 5.2.6 du dossier  de PLUi) :

*  DEL 20200625-01  en date du 25 juin 2020 et ses plans annexés  définissant  les périmètres  dans
lesquels  s'exerce  le droit  de préemption  urbain

Article  2
La mise à jour  est effectuée  sur les documents  tenus à la disposition  du public  :
Au siège de la communauté  de communes  du Pays Sostranien

et  dans les dix mairies  du Pays Sostranien,  à savoir  : Azérables,  Bazelat,  La Souterraine,  Noth, Saint-
Agnant-de-Versillat,  Saint-Germain-Beaupré,  Saint-Léger-Bridereix,  Saint-Maurice-la-Souterraine,  Saint-
Priest-la-Feuille,  et Vareilles.

Article  3
Le présent  arrêté  sera affiché  pendant  un mois :
Au siège de la communauté  de communes  du Pays Sostranien
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et dans les dix mairies  du Pays Sostranien,  à savoir  : Azérables,  Bazelaf,  La Souterraine,  Noth, Saint-

Agnant-de-VersilIat,  Saint-Germain-Beaupré,  Saint-Léger-Bridereix,  Saint-Maurice-Ia-Souterraine,  Saint-

Priest-la-Feuille,  et Vareilles.

ll sara adressé  à M. le Préfet  de La Creuse  avec ses annexes,  pour  notification  aux  services  concernés:

Article  4

Monsieur  le Président  de la communauté  de communes  du Pays Sostranien  et Mesdames  et Messieurs

les Maires d' Azérables,  de Bazelat,  de La Souterraine,  de Noth, de Saint-Agnant-de-VersiIIat,  de Saint-

Germain-Beaupré,  de Saint-Léger-Bridereix,  de Saint-fV)aurice-la-Souterraine,  de Saint-Priest-la-FeuilIe,

et de Vareilles,  sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Fait à La Souterraine  le 15 juillet  2020,

Le président,
M. Jean-F,  çois  MUGUAY

PJ : délibération  DEL 20200625-0'1 et ses plans annexés  instaurant  les périmètres  dans lesquels  s'exerce  le

droit  de préemption  urbain
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Communauté  de  Communes

du  Pays  Sostranten
T(I. rue Jollol-Cutie
23300 . LA SOUTERRAINE
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République  Française
Département  de )a Creuse

RE{,U  A LA PRÉFECÏURE  oe  ucntïuss

'  3 0 JUIN 2ü20

Nos références : 1llü. 10.0.2481comcomïCCPS-2lAdministratiûnlCûnseiIs Cûmmunautairesl202ül202(X)625-CC04lDELIBERATIONSlDEL-
2C)200625-C)1.doc
Objek : CC2û200625-N"04 CC04-2ü20

EXÏRA1Ï  DU REGISÏRE  DES DELIBERATIONS
du CONSEIL  COMMUNAUTAIRE  du 25 Juin 2020

L'an deux mille vingt, le vingt cinq juln, le Conseil Communautaire  de la Communauté  de Communes  du Pays
Sostranien  s'est réuni en séance  ordinaire, à La Süuterraine,  sur convocation  de M. Jean-François  MUGUAY,
Président.

Réf : DEL-20200625-01

Objet  : URBANISME  : Périmètres  dans lesquels  s'exerce  le Droit  de Préemptio,,,,(pPU)  suite  à
approbation  du Plan Local  d'Urbanisme  intercomrnunal  du Pays Sostranien

Nombre  de membres  eri exercice  : 29
Nombre  de présents  : 27 Nombre  de Pouvoirs  : 2

Date de convocation  : 1 5/06/2020
Nombre  de votants  : 29

Etaient présents  :
Monsieur  Patrice  PIARRAUD,  Monsieur  Jean-Luc  GAZONNAUD,  Madame  Geneviève  BARAT,  Monsieur  Frédéric
MALFAISAN,  Madame Micheline  SAINT-LEGER,  Monsieur  Yves AUMAITRE,  Monsieur  Gérard CHAPUT,
Monsieur Étienne LEJEUNE,  Madame Karine NADAUD-MONlaAGNAC, Monsieur  Julien DELANNE,  Madame
Fabienne LUGUEÏ,  Madame  Martlne ESCURE, Monsieur  Bernard AUDOUSSET,  Madame Patricia  MOUTAUD,
Monsieur  Sébastien  VITTE, Madame  Marle AUCLAIR-DECOURSIER,  Monsieur  Julien BORIE, Madame  Brigitte
JAMMOT,  Monsieur  Gilles LAVAUD,  Monsieur  Bernard ALLARD,  Monsieur  Pierre DECOURSIER,  Madame
Myriam BROGNARA,  Monsieur Plerre COUREÏ,  Madame Evelyne AUGROS,  Monsieur  Benoit BOUDET,
Madame  Josiane  V1GROUX-AUFORT,  Monsieur  Jean-Marc  P10FFRET

Pouvoirs  :

Monsieur  Patrice  FILLOUX  donne  pouvoir  à Monsieur  Etienne  LEJEUNE,
Monsieur  Jean-Philippe  LUCAÏ  donne  pouvoir  à Madame  Evelyne  AUGROS,

Etaient  présents  sans  droit  de vote  : Membres  de l'exécutif  actuel  maintenus  dans  leur  fonction
Monsieur  Guy DUMIGNARD
Madame  Isabelle  MAZEIRAT
Monsieur  Jean-François  MUGUAY

Secrétaire  de séance  :

Après appel à candidature,  Monsieur Jean-Luc  GAZONNAUD  est élu secrétaire de séance à
l'unanimité.
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,Obipt : tmahxisye  : Périmètres  dans lesquels  s'exerce  I@,,J)roit de Préemption  UrbaJn

(DPU)  suïte  à approbatïon  du Plan Local  d'Urbanisine  intéreommunal  du Pays  8ostranïen

Par déllbération  eri ds(e du '16 décembre  20'l9,  le Consell Commui'iautalre  a approuvé  le Plan Local d'Urbanlsme

Intercommunal  du Pays 8oe(ranien,

En veitu de i'artlûle L 2"t1-ai du Code de l'Urbanlsme,  les coïnmunes  dotéee  d'un plari local  d'urbanisme

âpprOLlVé pel{Vent,  81na tOut Ou par(le de8 ZOn€)8 urbatnes deS ZOne8 d'urbanlsat)oîï  futurei instituer lin DElt  de

Préemption  Urbain,

Depuls  la lol ALUR,  dès lors qu'un EPC( est compéterit  en matière  de Plan Loûal d'Urbanisme,  il exerüe  de plelri

droit l0 drolt de préemptlon  urbaln. (Artlole L.2a11-2 du code de l'urbanlsme),  La Comrnunauté  de Communes  dci

Pays Süstranien  est  donc  titula[re  en lieu et place  dag communes  du Droit  de Préemptlon  urbain  sur  les

dfx  communes  du Pays 8oatrariien,

*  Rappel  sur  le Drolt  de Préempt1ori  Urbain

Ce dro(t de préemptfon  Instltué permet  à la collectivité  de rnener  une polltlque  fonclère  en vue de la réallsatlûn,

dans f'ln(érêt généra( (ariials L, 210-1 du code de l'urbariisme), des actloris ou opératiûns  répondarit aux obJeaîifs

déf(n(s à l'articîe  L 300-1 du Code de l'Urbarilsrne,  à l'exceptlon  de ceux  vlsant  à sauvegarder  ou à met(re en valeur

les espaces  nafurels,  ou pour  constltuer  des réserves  fonalères  en vue de perrnettre  la réaliaatlon  deadites  actlone

ou opérat(ons  d'aména(;)ernent.

L'artlc(e L 300-"1 du code de l'urbanlsme  stlpule  que les actiorie  ou opératlons  d'aménagement  ont pour objets de

mettre en œuvre un proJet urbain, une politique de l'habitat, d'organlser le malntlen, l'extension ou l'eccueii des

actlvltés éaonomlques,  de favor)ser  le développement  des lolslrs et du tourisme,  de réaliser  des équlpements

ûolleot(fs û(l  des locaux de reoharche  oçi d'enselgnement  supérleur,  de lutter  contre  l'lnsalubrlté  et l'habltat  Indigne

ou darigereux,  de perme(tre  le renouve)lament  urbaln, de sauvegarder  ou de mettre en valeur  la patrlmoine  bâtl ou

non bâtl et les espaœs  naturels.

*  IristJtution  (lll  Drolt  de Préemption  Urbaln

Le Droit  de Préemption  n'existe  pas de pleln drûlt. )I faut  l'inst)tuer  par déltbération.

Deux cas de flgure se préseritenÉ sur le Pays Sostranlen  :

* Les aommuries  qul avalerit  iristauré  un DPU avant  l'approbatlon  dci PLUI (La 8ûuferra1ne,  Saint-Agnant-de-

Verslllat, Salnt-Maurk,e-la-Souterralne).  Il convient  de revolr les pérlmàtres  du DPU en fonction du

nouveau  p(ari locat d'urbanlsme  açprouvè,
Il conv)erit  d'lnstaurer  un

*  Les cornmuneh  qul n'avaient  pas de DPU (car pas de doaument  d'urbanisme).

pérlmètre  sur les zonee urbaines  ou à urbanlser.

Ainsi,  sii1te à l'approbation  dci PLUl, et suJte à une concertation  avec lea eommunes  membres,  il est

proposé  de modifier  le périmètre  sur  lequel  s'applique  le Droît  de PW.emptlon  Urba)n,  tel qu'll  est présenté

en atinexer

ConforMn"ient  aux artlcîes R, 211-2 et R 211-3 du code de rurbanlarna,  M présente  déliMration  fera i'oùjet  d'un

effichage  eu siêge de la Communsuté  de Communes  du ïaya  8ostmn1en et dans les îmîrïes  des cûmmunes

mûmbres  œnaernées  durant  un délel d'un moia. Mentïon en ast frMrée  dens daux Journaux  dJffuM5s dans le

département.  Par  afl1eum, le Présfdent  admssera,  sana défaf au dïreu;teur rMpatl:emental  oti, le ces êcMant,

rêglona/  des finanœs  publtques, à /a chembre  dépMementafe  das notaires, aux barreeux  const!tués  près  bs

trlb[înauX (/e grande  InStenOe dan8 le MâOrt  de8que!8  e8t fn8titué la drOit de pré €)mptian  llrbaïn Ot El{J grefh  de8

mëmes  trjbunaux  copJe des actes  ayantpour  effet d'lnstituer  OU de supprimer  le dmïtde  pmemption urbajn ou d'en

modffler  je champ d'eppliüauon. Cette cople est eccompagmâe, s'll y a //E.!/, dlun pîan précjsant  îe chemp

d'applir,etion  du drojt de préemptton  urbaln,

Enfin, conforméme»nt  à rartlale  R, 16'1-62, /CJS périmètres  à l'întérieur  desque(s  figurent  le droit  de préempfiün  urbaln

figurent  en anne»xe du PLU. Le Présîdent  pre»ndra un emté  potir  mettre  è jour  les annexes  (/(/ PLUi, conformément

à l'artlde  R. 153-18  du coda de i'urbanïsme.

Le Conseïl  (:ornmunautaire,  après en avoir  dél1béré avec  29 volx  pour,  0 VO!X contre  et ü abstention

approuve  les pér«mètres  dans  ïeaqueIs  s'oxarce  le Drolt  de Préemption  Urbain  sulte  à approbaflon  du PLUi

du Pays 8ostranien
Et Autorlse  le présldent  à acconipfir  tout  acte  iïécassaire  à l'exéeution  de la présente  déJibératlon.

Pctblié le : 26/08/2020

Falt et déllbéré en aé;ance les Jour, rnais et an susdits ;

Et les membres  présents  ont s(gné le registre  ;

Pour extralt  conforme,

DEL-2020(X52E-01

Le Préstderit,
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